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Avec une touchante unanimité, par 
17 voix et une abstention croyons- 
nous savoir, le Comité cantonal du 
Parti radical fribourgeois vient de 
dire non à l’initiative pour le droit 
au logement.

Contrairement à leurs coreligion
naires politiques vaudois, genevois et 
d’ailleurs, les radicaux fribourgeois re
joignent ceux de Neuchâtel et rallient 
le camp des opposants à la reconnais
sance d’un droit social dont la néces
sité s ’impose de jour en jour avec 
une évidence accrue.

Cette décision négative peut pa
raître surprenante, venant d’un parti 
se présentant comme progressiste. Les 
radicaux fribourgeois affirm ent à  

toute occasion qu’ils luttent pour 
l’extension des droits populaires. Ils 
le répétèrent à satiété lors des cam 
pagnes en faveur de leurs initiatives 
pour l’élection des préfets et des con
seillers aux Etats par le peuple, pour 
le référendum financier obligatoire.

Il y a loin des paroles aux actes, 
car si un droit est populaire par e x 
cellence, c’est bien celui au logement! 
Comment nier que dans la jungle ac
tuelle du marché locatif les locataires 
se trouvent en face de propriétaires 
tout-puissants, avides et im pitoya
bles en général, cruels parfois ? Com
ment ne pas voir que le déséquilibre 
entre l’offre et la demande d’appar
tements ne profite exclusivem ent à 
la minorité privilégiée des possesseurs 
d’immeubles ? Nos radicaux fribour
geois sem blent pourvus d’une vue 
fragmentaire de la portée des droits 
du peuple.

Ou alors ils confondent les droits 
du peuple avec leurs intérêts particu
liers : un poste de préfet par-ci, un 
siège au Conseil des Etats par-là! Mais 
pour la  très grande majorité des c i
toyens, le fait d’être logé décemment 
et à des conditions acceptables im 
porte bien plus que de voir un radi
cal plastronner à Berne ou un autre 
jouer au roitelet à Bulle. Dans le cas 
particulier, la décision radicale ne 
découle plus du tout de leur fameuse 
— mais soi-disant — volonté d’éten- 
dre les droits du peuple, au contraire, 
elle est bel et bien inspirée par la vo 
lonté de défendre des privilèges abu
sifs et dépassés.

La lecture de ces lignes va soulever 
des protestations indignées. Pensez 
donc, quel sacrilège d’oser, mettre en 
cause la pureté des intentions radi
cales! On va appeler le Conseil fédé
ral lui même à la rescousse. En effet, 
M. Brugger, chef du Département fé
déral de l’économie publique n’a -t-il 
pas annoncé que le gouvernement de 
la Confédération a mis à l’étude un 
projet d’article constitutionnel relatif 
au logement ; les bases juridiques ac
tuelles étant trop étroites pour sup
porter une politique locative cohé
rente et efficace ? Cette vérité de La 
Palice, nos radicaux vont feindre, à la 
suite du Conseil fédéral, de la décou
vrir.

Tout ceci est dépourvu de la plus 
élém entaire probité intellectuelle. II 
s'agit, en fait, d’excuses grossières 
pour marquer la peur ressentie devant 
l’initiative du MPF. Car ce n’est pas 
d’aujourd’hui que les données du pro
blème sont connues. La preuve, sans 
une permanence depuis plus de 30 ans, 
de la crise du logement, les promo
teurs de 1964 n’auraient jam ais lancé 
cette initiative.

L’annonce d’un projet d’article cons
titutionnel est une m anœuvre cousue 
de fil blanc. Du reste, son scénario est 
connu d’avance. Nous avons des exem 
ples éloquents, le droit foncier et la 
protection des locataires contre les 
résiliations abusives notamment.

Notez bien que nous n’allons pas 
jusqu’à mettre en doute la bonne vo

lonté du Conseil fédéral. Il se peut 
que son projet présente une alterna
tive valable. Ceci admis, il est par 
contre enfantin de s’im aginer qu’une 
telle modification constitutionnelle 
puisse passer le cap des Chambres 
fédérales sans être vidée de sa subs
tance, sans être émasculée jusqu’au 
stade de l’impuissance.

Ceux qui Vont maintenant nous dire: 
il faut d’abord refuser l’initiative afin  
de permettre au Conseil fédéral de 
présenter, en toute sérénité, un nou
veau projet bien meilleur, nous les 
connaissons et nous connaissons leur 
tactique. Ce seront les mêm es qui, 
une fois l’initiative rejetée, préten
dront froidement que le peuple et les 
cantons refusent défin itivem ent. le 
droit au logement et, par conséquent, 
le  nouveau projet deviendra inaccep
table à leurs yeux. Fort de ces argu
m ents fallacieux, il se formera une 
majorité, refusante et torpillante à 
souhait aux Chambres fédérales. Et la 
présence d’un député radical fribour
geois au Conseil des Etats faciliterait 
encore quelque peu l’opération!

Ne soyons pas dupes; ni du soi-d i
sant progressisme de nos radicaux, 
ni des manœuvres de diversions d’où 
qu’elles viennent. Un tiens vaut m ieux  
que deux tu l’auras, un appartement 
confortable m ieux qu’un préfet radi
cal. Donc, votons oui le 27 septembre.

Jean RIESEN, 
conseiller national.

Presque chaque jour, on annonce de nouveaux cas de choléra en A frique  s  
ou dans la région proche-orientale. C ette épidém ie qu’on ne parvien t =  
pas à enrayer entraîne un  durcissem ent des m esures préven tives, no tam -  s  
m en t dans les aérodromes (ici, à Orly), où les passagers sont soum is à g  
u n  contrôle sanitaire. =

Une interdiction qui ne lèse pas la liberté
Le Service de la san té  publique du 

canton de N euchâtel s’élève dans son 
rap p o rt concernan t l’année 1969, con
tre  l ’abus des m édicam ents e t en p a r
ticu lier des p roduits antinévralg iques 
dopants.

Cet abus, re lève-t-il, se m anifeste 
de d ifféren tes m anières. P a tien ts  
adultes qui s’hab itu en t aux  m édica
m ents d ’une façon p ré jud iciab le  à 
leu r san té  et abus dans le renouvelle
m en t des m édicam ents soumis à une 
ordonnance...

« Il y a ensuite  les personnes qui, 
avec les an tinévra lg iques (à base de 
caféine) en particu lier, recherchen t un 
dopage a rtific ie l e t dangereux  à  la 
longue, p e rm e ttan t l ’augm entation  de 
l ’in tensité  du  trava il. »

L e rap p o rt pou rsu it en  ces te rm es : 
« La ven te  des m édicam ents dans le 
canton é ta n t a ffa ire  des pharm aciens 
(pour certa ines catégories de spécia
lités, des droguistes), il y a  lieu  au 
jo u rd ’hu i d ’in te rd ire  la  dangereuse 
hab itude  qui s’est in s tau rée  : la  liv ra i
son d irecte de m édicam ents à l ’usine 
p a r  les fab rican ts, les grossistes e t les 
in term éd ia ires de to u t genre. C’est un

Cela s'est passé dans notre pays
■  ENCORE UN DÉCÈS AU SER
VICE MILITAIRE. — U ne recru e  est 
m orte  m ard i m atin  à la  caserne de 
Bière, annonce un  com m uniqué du 
D épartem en t m ilita ire  fédéral. La 
recrue  H anspeter F enner, née en 1950, 
h ab itan t W in terthour, s’est écroulée 
dans un  escalier alors q u ’elle a lla it 
chercher des m asques à gaz avec des 
cam arades au  cours d ’une inspection.

II a été tran sp o rté  inan im é à l ’H ô
p ita l d ’A ubonne, où l’on n ’a pu que 
consta te r son décès. Il a dû succom 
b er à  une  faib lesse cardiaque.

DHNf MON dfl LE PIN
X X

Les Soviets ont dé tru it le capi
talism e, soit. E t qu ’on t-ils m is à la 
place  ?

A près les patrons privés, c’est 
l’E ta t qui est devenu  le m a ître  des 
industries; avec sa bureaucratie, le 
lourd contrôle du parti, les ry thm es  
de trava il tou t aussi e ffrénés parce 
qu’il fa lla it dém ontrer la supério
rité  du socialisme. L ’ouvrier a - t- il  
été m oins aliéné, a - t- il  le sen ti
m en t de posséder son usine et 
d’avoir vo ix  au chapitre pour son  
évolution  ? S ’il est m em bre  du  
parti, s’il se p lie a u x  d irectives, 
peu t-ê tre . S inon, n ’a -t- il pas qu ’un  
droit, et qu’un  devoir : se taire ou 
acquiescer ?

Les capitalistes son t m orts, la 
doctrine a v u  se réaliser son ap
plication. Mais com m ent se p eu t-il 
qu’un  E ta t où les hom m es se sont 
transform és grâce à  leur libération  
mène une po litique aussi conser- 
va tivem en t im péria liste, donnant 
pendant des années priorité à l’in 
dustrie lourde et em pêchant le n i 
veau de v ie  du peuple  de m on ter  ? 
Pourquoi cet E tat se condu it-il de 
la m êm e m anière dans les a ffa ires

étrangères que ses prédécesseurs, 
qu’il a ex te rm inés, chassés, persé
cutés parce qu’ils é ta ien t m auvais?

L 'in itia tive  est ou bien  m orte, ou 
bien  so igneusesem ent en tre tenue  
par les privilèges qu’il a bien fa llu  
restaurer a fin  de s’assurer un  parti 
vig ilan t et efficace. Ce qui exp lique  
souven t la m édiocrité des d ir i
geants, gavés d ’endoctrinem ent 
m arxis te  dès l’enfance, condition
nes à raisonner en term es de lu tte, 
d 'ennem is, de danger, et conduits  
à agir avec fana tism e  pour l’idéal 
ainsi développé en eux, é tan t don
né l’absence de tou te  véritab le  
cu lture  au sens large.

Ces lignes a contrario ne consti
tu en t pas un  panégyrique du  capi
ta lism e : m es autres b illets n ’ont 
sans doute laissé aucune équ ivo 
que à ce su je t. Mais une ten ta tive  
de m on trer qu ’il est va in  de tou t 
vouloir dé tru ire  pour reconstruire  
sur le néant, en allant dans des d i
rections to ta lem en t opposées.

M ieu x  va u t voir l’hom m e tel 
qu ’il est, e t trouver la voie de sa 
« dom estication  » en m êm e tem ps  
que de son épanouissem ent.

B E R N A R D  G YG I.

■  UN OUVRIER TUÉ PAR UN 
TRAIN DIRECT LAUSANNE—GE
NÈVE. — U n accident de trav a il 
m ortel s’est p rodu it m ercred i su r la  
ligne de chem in de fe r  L ausanne— 
Genève, à  300 m. de la  ha lte  de 
D enges-E chandens, en d irection  de 
Morges. Des ouvriers d ’une en trep rise  
lausannoise  trav a illa ien t en  con tre
bas des voies, lo rsque l ’un d ’eux, M. 
M ichel Lo Conte, 19 ans, Ita lien , do
micilié à Echandens, fu t a tte in t p a r 
le  tra in  d irec t in terv illes, e t p ro je té  
dans une fouille bo rd an t le rem blai, 
où il fu t tué  su r  le  coup. U n cam a
rade, lu i aussi Ita lien , vo u lu t le  re te 
n ir, m ais il fu t p ro je té  à  son to u r 
au  bas du  ta lu s  e t blessé.

■  UN ÉTUDIANT CONDAMNÉ 
POUR OBJECTION DE CONS
CIENCE. — Le T ribuna l de d iv i
sion 10 a, p résidé p a r  le colonel 
F ran ck  V aucher, s’est occupé m er
cred i à L ausanne du  cas de M. A n
dréas K rum m enacher, é tu d ian t en  
a rch itec tu re  à  l ’Ecole polytechnique 
de L ausanne, qui av a it refusé de 
fa ire  son école de recrue, m êm e dans 
les san ita ires, p a r  objection de cons
cience.

Le jeune  hom m e a longuem ent ex 
pliqué les raisons m orales qui 
l ’av a ien t co n tra in t à  re fu ser de se r
v ir. Pu is ce fu t  un  dialogue de sourds 
en tre  lui, le  g rand  juge  e t l ’aud iteu r. 
Ce dern ier, le  m ajo r H. M agnenat, 
réc lam a une peine de six m ois de 
prison. Le p révenu  é ta it défendu p a r  
son père, le p as teu r Théodore K ru m 
m enacher, de Bienne, qui p résen ta  
une défense pondérée et suggéra 
l ’exclusion de l’arm ée e t une peine 
légère d ’a rrê ts  répressifs.

Le tr ib u n a l a condam né le jeune 
hom m e à q u a tre  mois de prison, m ais 
il ne l'a  pas exclu de l ’arm ée.

■  VERS UNE STATISTIQUE GÉNÉ
RALE DES REVENUS EN SUISSE. —
E n réponse à une p e tite  question, le 
Conseil fédéral a p ris  position au su 

je t de l ’institu tion  d ’une sta tistique  
générale  des revenus, destinée à com
p lé te r celle de l ’im pôt de défense 
nationale  qu i ne répond  plus to u t à 
fa it aux  exigences actuelles é tan t 
donné que seul le  revenu  im posable 
lu i se r t de base  e t non le revenu  
global.

Le gouvernem ent est favorab le  à 
une  te lle  sta tistique, m ais il estim e 
que  sa m ise su r pied ex igera une 
co llaboration  soutenue des cantons.

employé à l’usine qui, b ien souvent 
d is tribue  ou vend aux  ouvriers les 
an tinévralg iques dopants. L ’étude et 
la m ise en action des m esures à  p ren 
d re  pour le bien de la san té  publique 
son t actuellem ent fo rtem en t engagées.»

Il y a enfin  chez les jeunes la re 
cherche de satisfactions euphorisantes 
ou hallucinogènes à base de m édica
m ents courants, de ven te  lib re  en 
pharm acie, m élangés à des boissons 
alcooliques ou non. Le canton de N eu
châte l voit une certa ine  p a rtie  de sa 
jeunesse, heureusem ent encore lim itée, 
s’adonner à des p ra tiques qui la  m e t
te n t su r la  voie dangereuse des to x i
ques stupéfian ts. Les pharm aciens du 
canton sont engagés à re fu se r la 
ven te  aux  m ineurs des euphorisants 
recherchés.

Nous som mes pleinem ent d ’accord 
avec les ' m esures préconisées e t en 
pa rticu lie r avec l ’in terd iction  de la  
vente, ou de  la  d is tribu tion  des p ro 
du its  visés dans les usines e t les a te 
liers. Il e st to u t sim plem ent fo r t r e 
g re ttab le  que les em ployeurs, qui to lè
re n t ou o rgan isen t u n  te l m anège 
p ré jud ic iab le  à la san té  de leu r p e r
sonnel, n ’aien t pas m is fin  à  cette 
p ra tiq u e  de leu r p ropre in itiative, 
après les nom breux avertissem ents des 
hom m es de science, qui n ’au ra ien t pas 
dû les la isser indifféren ts. On au ra it 
ainsi év ité  la  nécessaire in tervention  
des autorités, e t une in terd iction  sup
p lém entaire.

D ans no tre  société m oderne dom i
née p a r la  course au p rofit qu ’engen
d re  le capitalism e, on a  tendance à 
s’élever con tre  les in terdictions, qui 
m etten t en  danger no tre  liberté  déjà 
parcim onieuse. Mais dans un  cas tel 
que  celui dont nous nous occupons, la 
liberté  consiste à assu rer la  san té  des 
travailleu rs , e t la  m esure préconisée 
ne la  lèse en aucune m anière.

Eug. MALËUS.

a notes.0 0 *>.

Examinant l’initiative sur le 
droit au logem ent dans un article 
intitulé «Le réformiste à l’épreuve», 
tout en soutenant la dite initiative, 
la « Brèche », organe de la Ligue 
m arxiste révolutionnaire semble 
mettre en doute son efficacité. Elle 
écrit à ce sujet :

« Sans nationalisation des ban
ques, sans instauration de fonds 
d’investissem ents immobiliers pu
blics, sans socialisation du sol, sans 
détermination par les travailleurs 
du pourcentage du montant du 
loyer par rapport au salaire, il n’y 
a pas d’issue valable à la célèbre 
crise du logement. »

Admettons. Je suis sans compé
tence pour discuter ces difficiles 
problèmes, et d’ailleurs, en ce qui 
concerne tel ou tel d’entre eux, il 
est possible que c’est aussi le but 
des initiateurs, qui préfèrent sim 
plement y aller par étapes.

Mais lorsque la « Brèche » pour
suit en écrivant :

« Une mobilisation de masse sur 
de tels thèmes constituerait un 
moyen nettement plus efficace 
même pour modifier, de façon ré
formiste, la politique de l ’Etat, que 
l’inscription dans la Constitution 
d’un article aussi flou que celui

proposé par l’initiative sur le «droit 
au logement ».

Il me sem ble qu’elle néglige de 
poser une question capitale, à sa
voir : une mobilisation de masses 
est-elle possible sur les thèmes 
énumérés plus haut ?

— La nationalisation des ban
ques ? possible, bien que pour le 
grand nombre, ça doive paraître 
abstrait. Je ne vois pas non plus 
que le POP, qui mène campagne sur 
ce thème depuis des années, ait 
obtenu de grands succès.

— Fonds d’investissement ? Peut- 
être.

— Socialisation du sol ? Les pre
miers intéressés, les paysans, ris
quent d’être contre ; quant aux  
« masses », là encore, la question  
ne leur paraîtra-t-elle pas abs
traite ?

— Reste ce rapport à déterminer 
par les travailleurs : sans doute, 
mais de toute évidence, une telle  
mesure ne peut que venir couron
ner un édifice d’ensemble.

Le réformiste à l’épreuve ? II est 
vrai qu’il n’est qu’un pis-aller, 
mais n’est-ce pas plutôt la « révo
lution» que la situation suisse d’au
jourd’hui met à l’épreuve ?

Jeanlouis CORNUZ.
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P R O G R A M M E S RADIO CO NVOCATIONS DU PARTI

RADIO
J e u d i  3 s e p t e m b r e  1970

SOTTENS. —  16.00 Inf.  16.05 R e n d e z - v o u s  - 
« C o l o m b a » ,  f e u i l l e t o n .  17.00 Inf.  17.05 T o u s  
l e s  j e u n e s !  17.55 R o u l e z  s u r  l ' o r !  18.00 Inf.
18.05 C i n é - d é b a t .  18.30 M i c r o  d a n s  l a  v i e  - 
M o n  p a y s  c ' e s t  l ' é t é !  18.55 R o u l e z  s u r  l ' o r !
19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .  19.30 M a g a z i n e  1970.
20.00 La b e n n e  a d r e s s e .  20.30 «Denuf a»,  
o p é r a .  22.20 Inf.  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  17.00 
M u s i c a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s !  19.00 P e r  i l a v o r a t o r i .  19.30 M u s .  
p o u r  l a  S u i s s e .  20.00 Inf.  20.10 L é g è r e m e n t  
v ô t r e .  20.45 V i s a g e  d u  r o m a n t i s m e  a l l e 
m a n d .  21.25 C a r t e  b l a n c h e .  22.00 B l u e s  e t  
g o s p e l .  22.30 D é m o n s  e t  m e r v e i l l e s .

BEROMUNSTER. — Inf.  à  16.00, 23.25. 16.05 
E c r i t s  d â  p a s t e u r  H o w a l d .  16.30 T h é - c o n c e r t .
17.30 P o u r  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.  18.15 R a d i o -  
j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf.  20.00 S o i r é e  
p c p .  21.30 Les  j e u n e s  e n t r e  e u x .  22.15 Inf.  
22.25 E s s e n t i a l  j a z z .  23.30 M é l o d i e s  p o p .

V e n d r e d i  4 s e p t e m b r e  1970
SOTTENS. —  6.00 B o n j o u r  à  t o u s !  - Inf.

6.30 D e  v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  7.00 M i r o i r - p r e 
m i è r e .  7.30 M o n  p a y s  c ' e s t  l ' é t é !  7.4s R o u 
l ez  s u r  l ' o r !  8.00 Inf.  - R e v u e  d e  p r e s s e .
8.10 B o n j o u r  à  t o u s !  9.00 Inf.  9.05 E v e  d ' a u 
j o u r d ' h u i .  10.00 Inf.  10.05 C e n t  m i l l e  n o t e s  
d e  m u s .  11.00 Inf.  11.05 S p é c i a l - v a c a n c e s .
12.00 Inf.  12.05 A u j o u r d ' h u i .  12.25 Si v o u s  
é t i e z .  12.30 M i r o i r - m i d i .  12.45 M o n  p a y s  
c ' e s t  l ' é t é !  13.00 V a r i é t é s - m a g a z i n e .  14.00 Inf.
14.05 C h r o n .  b o u r s i è r e .  14.15 P l e i n  f e u  s u r  
l ' o p é r a .  14.45 M o m e n t s  m u s i c a u x .  15.00 Inf.
15.05 C o n c e r t .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t t e n s .  —  10.00 
S e m a i n e  /  d e s  q u a t r e  j e u d i s .  11.00 C u l t u r e  
f r a n ç a i s e .  11.30 I d é e s  d e  d e m a i n .  11.40 In i 
t i a t i o n  m u s i c a l e .  12.00 M id i - m u s .  14.00 M u s i k  
a m  N a c h m i t t a g .

BEROMUNSTER. —  Inf.  à 6.15, 7.00,  8.00,  
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 B o n j o u r   ̂ c h a m 
p ê t r e .  6.20 M é l o d i e s  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .
7.10 A u t o - r a d i o .  8.30 C o n c e r t .  9.00 P a y s  e t  
g e n s .  10.05 S o n a t e .  10.20 R a d i o s c o l a i r e .  10.50 
O r c h .  s y m p h o n .  10.55 R a d i o - c o n s o m m a t e u r .
11.05 M é m e n t o  t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s .
14.00 M a g a z i n e  f é m i n i n .  14.30 O r c h .  15.05 
C o n s e i l  d u  m é d e c i n .  15.15 D i s q u e s  p o u r  l e s  
m a l a d e s .

TV ROMANDE
J e u d i  3 s e p t e m b r e  1970

16.45 J a r d i n  d e  r o m a r i n .  17.05 Für u n s e r e  
j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.00 B u l l e t i n .  18.05 Vie  
e t  m é t i e r .  18.35 Q u e  l i r e  p e n d a n t  l ' é t é ?  18.55 
B a b a r .  19.00 « N a n o u » ,  f e u i l l e t o n .  19.30 L'An
t a r c t i q u e .  20.00 T é l é j o u r n a l .  20.20 « L 'H o m m e  
à  la P e a u  d e  S e r p e n t » ,  f i l m .  22.10 C ' é t a i t  
h i e r .  22.25 F e s t i v a l  d e  j a z z  d e  M o n t r e u x .  
22.45 T é l é j o u r n a l  - T a b l e a u  d u  j o u r .

TV FRANÇAISE
J e u d i  3 s e p t e m b r e  1970

1re  c h a î n e .  —  18.20 C h a m p i o n n a t  d e s
j e u n e s  c o n d u c t e u r s .  18.55 J o u r n a l  d e s  f a 
b l e s .  19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 F e u i l 
l e t o n :  « P r u n e » .  19.40 Q u i  e t  q u o i ?  19.45 Inf.  
p r e m i è r e .  20.25 « Les  J o y e u s e s  C o m m è r e s  d e  
W i n d s o r » ,  t h é â t r e .  22.25 En t o u t e s  l e t t r e s .
23.20 T é l é n u i t .

2 e  c h a î n e .  —  19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .
19.20 C o l o r i x .  19.30 24 h e u r e s  s u r  l a  II. 20.25 
V i e n n e  s h o w .  21.25 L ' é v é n e m e n t  d e s  24 h e u 
r e s .  21.30 C o n n a i s s a n c e  d e  la m u s .  22.25 
J a z z .  23.00 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

V e n d r e d i  4 s e p t e m b r e  1970 
1re  c h a î n e .  —  11.45 100e a n n i v e r s a i r e  d e  

l a  11 l e  R é p u b l i q u e .  13.00 T é l é m i d i .  13.35 
T o u t e  l a  v i l l e  j o u e .

LUTTE CONTRE LA CÉCITÉ 
CONSÉCUTIVE AU DIABÈTE

L a  céc ité  causée p ar le d ia b è te  est 
en vo ie  d ’accro issem en t; ce  qu i ren d  
c e tte  a c tio n  d ’a u ta n t p lu s  u rg en e  
q u ’elle  p e u t ê tre  e ffica ce. 10 à 15 °/o 
des a veu g les  so n t d ia b étiq u es; danger  
S to c k h o lm , en  1967, p o u r  so n  ordre  
q u i a fa i t  p re n d re  p ar la F éd éra tion  
in te rn a tio n a le  d u  d iab ète , réu n ie  à 
de jo u r , le th è m e  de  la lu tte  co n tre  
la cécité .

CANTON DE GENÈVE 

Assemblée générale extraordinaire.
— Jeud i 3 septem bre, à  20 h. 30, à 
l’Hôtel de Genève, 27, rue des Pâquis.

Bureau du Comité directeur. —
Luïidi 7 septem bre, à 20 h. 30, au 
secré taria t, du PSG.

Caucus du Grand Conseil. — M ardi 
8 septem bre, à 20 h. 30, au secré ta ria t 
du PSG. . ^ s .

Commission Centres de loisirs. —
Jeud i 10 septem bre, à 20 h. 30, au 
secré ta ria t du PSG.

V ;

CANTON DE VAUD

NYON : Assemblée du groupe du 
Conseil communal. — V endredi 4 sep
tem bre, à 20 h. 15, au Café de l’H ôtel- 
de-V ille-de-R ive. O rdre du jou r : 
Séance ex trao rd inaire / du Conseil

com m unal du lund i 7 septem bre. 
Inv ita tion  cordiale à tous les m em bres 
de la  section.

GROUPE DU GRAND CONSEIL.
— Séance de p répara tion , lundi 
7 septem bre, à 8 h. 30, à la  M aison 
du Peuple de L ausanne, salle N" 1.

LAUSANNE : Assemblée ordinaire 
du PSL. — M ercredi 9 septem bre, à 
20 h. 15 (atten tion  salle), rond-po in t 
de Beaulieu. N ouveaux artic les sur 
le sport, E ric B ornand, député, et 
l’in itia tive du MPF, A lfred Bussey, 
conseiller national.

COMITÉ DIRECTEUR

Le Comité d irec teu r est convoqué 
aux  dates su ivan tes: a) lund i 14 sep
tem bre, à 20 h., M aison du Peuple de 
L ausanne, salles 5-6. O rdre du jou r: 
1. R apport su r les assem blées régio
nales des 10 e t 11 septem bre; 2. R ap-

Assemblées régionales vaudoises
Le Cofhité d irec teu r a décidé la 

convocation d ’assem blées régionales. 
E lles au ron t lieu selon le p lan ci-des
sous avec les rep résen tan ts  du bureau  
du Comité d irec teu r su ivan t :

Jeudi 10 septembre 1970, à 20 h.

1. G rand d istric t, P ays-d ’E nhaut, à 
Aigle (R. Lam bercy e t R. Deppen) ;

2. R iv iera-L avaux , à Vevey (P. A u- 
bert, J .-P h . G loor e t A. Bussey) ;

3. D istric t de L ausanne e t a rro n 
dissem ent d ’Ecublens, à L ausanne, 
M aison du  Peuple, salles 5-6 (A. G a- 
villet, S. M aret e t Ch. Jordan).

po rt su r la  p répara tion  de la cam pa
gne pour la votation  fédérale des 26 et 
27 septem bre 1970; 3. R encontre avec 
les rep résen tan ts  de la  Jeunesse so
cialiste vaudoise; 4. O rdre du jo u r 
défin itif du congrès ex trao rd in a ire  du 
10 octobre 1970; 5. Divers.

LuSuhelIe

Vendredi 11 septembre 1970, à 20 h.

4. La Côte, à Morges (A. G avillet 
et Ch. Jordan) ;

5. Pied du Ju ra-V allo rbe , Là v a l
lée de Joux, à  O rbe (P. A ubert et 
S. M aret) ;

6. N ord e t Sain te-C roix , à Y verdon 
(J.-Cl. L assueur et J .-P h . Gloor) ;

7. Broyé, à M oudon (R. Lam bercy 
e t R. Deppen).

Les lieux exacts (excepté Lausanne) 
seron t com m uniqués dans quelques 
jours.

3912-u

—  J e  d evra is  co n su lte r  un  sp éc ia 
lis te  p o u r  m es m a u x  d e  gorge, m a is  
je  crois que  je  va is  a tte n d re  le bal 
d e  la fa cu lté , sa m ed i p rochain .

La Chaux-de-Fond s

Hôtel
1er-Mars 3

inaugure son café (rénové) 
e t son bar (1er é tage)

Le vendredi 4  septembre dès 18 heures

Maurice Lysak - Colette Pellegrini - Anita Salzmann

Les poêles à mazout GRANUM
vous perm ettent d e  chauffer votre 
logem ent sans peine et à bon 
com pte.

De nom breux a v a n ta g es:

P r ix  a v a n t a g e u x ,  l i g n e  m o d e r n e ,  h a u t  
r e n d e m e n t ,  c o m b u s t i o n  p a r f a i t e  g r â c e  

a u  c l a p e t  d ' a i r  a u t o - r é g u l a t e u r ,  b r û l e u r  
à  v a p o r i s a t i o n ,  c o n d u i t e  d ' é v a c u a t i o n  
d e s  v a p e u r s  ( p a s  d ' o d e u r s ) ,  e x t é r i e u r  
c o m p l è t e m e n t  é m a i l l é ,  b u s e  d e r r i è r e ,  
d e s s u s  o u  s u r  l e s  c ô t é s ,  r é s e r v o i r  i n 
c o r p o r é ,  a l l u m a g e  f a c i l e ,  g a r a n t i e  1 a n .

14 m o d è l e s  à  v o t r e  c h o i x :  Fr. 368.— à 1300.- 
LARGES FACILITÉS DE PAIEMENT

NUSSLÉ S.A.
G re n ie r 5-7 La Chaux-de-Fonds Tél. 0 3 9 /2  45 31

Pour lutter contre la TBC 
sans hésiter la dépister

R ad iop hotograph ies au Locle 

du 7 au 17 sep tem b re  1970

von GUNTEN
L é o p o l d - R o b e r t  23 

LA CHAU X-DE-FOND S

ARNOLD WÀLTI
POMPES FUN£BRES t é l .  (0S9) S 43 64

E p a r g n e  20 J o u r  e t  n u i t
LA CH AUX-DE-FONDS

C e r c u e i l s i F o r m a l i t é s  ■ 
Prix  m o d é r é s

T r a n s p o r t s

COlO
-o l

COmParer = 0 |0  ler COmparer : 0 |0 ter = 0 |0 ‘er COmparer = 0|Oter COmparer 0 |0 ter

raisins Chasselas 1.30
le kilo

pommes Gravenstein 4.50
en filets d e  3 kg.

poires 3.50
2 V2 kg.

mortadelle -.65
100 g.

saucisse d’Ajoie Bell 1.65
la paire

2.20
250 g. net

2.75
290 g. net

pizza

pizza padrone

huile de tournesol 5.60
duplopack (6.40)

café Jubilor 2.70
(3.20)

vendredi:

cake, spécialité au kirsch 3 . -
samedi:

tortue
(en  p â te  à tresse)

1.50

OOmparet - 0 |0 ter COmparer = 0 |0 ter COmparer = 0|0*er COrT,par®r = 0 |0 ter COmparer - 0 |0 ter COmparèr



iitiil!

•

La formation 
professionnelle
horlogère

Le concours d’assemblage 
d’un garde-temps électronique

(27 août - 6 septembre 1970)

À LA FOIRE DE BIENNE

Description générale du stand
D’une surface de 116 n r, le stand 

« Formation professionnelle » de la 
Chambre suisse d’horlogerie se pré
sente comme un laboratoire fantas
tique-duquel se dégage une atmo
sphère de technologie futuriste.

Les visiteurs ne sont pas seule
ment invités à contempler un décor 
séduisant, mais encore à participer 
activement à l’animation du stand 
et au fonctionnement des diverses 
installations, qui sont réparties en 
cinq groupes distincts.

Le laboratoire fantastique  
proprement dit

Il s’agit d ’une paroi convexe de 
16 m. de largeur, dans laquelle sont 
logés toute une série d’appareils de 
mesure et de contrôle électroni
ques, ainsi qu’un serpent lumineux 
de 600 ampoules multicolores. Un 
pupitre de commande, doté de dix 
centres d’opérations, permettra aux 
visiteurs de participer à divers jeux 
électroniques, de visionner une sé
rie de diapositives "isonoriséës et dô .i 
s’initier, grâce à«*des démonStrai% 
tions auxquelles ils procéderont 
eux-mêmes, à diverses techniques 
horlogères.

Les vitrines d e  montres
Cinq vitrines, disposées dans le 

stand, permettront aux visiteurs 
d’admirer cinq types différents de 
montres, dont une à résonateur de 
quartz, une électronique à diapa

son, une électronique à balancier- 
spiral, une mécanique à fréquence 
élevée et une automatique tradi
tionnelle. Les mouvements de ces 
garde-temps sont visibles à travers 
une lunette grossissante; leur émis
sion sonore respective peut être 
comparée grâce à des écouteurs.

Diamantage et dorage  
d'un porte-clés

Un tour semi-automatique, dis
posé à l’intérieur du stand, façonne, 
sous les yeux des visiteurs, un mé
daillon symbolisant une boîte de 
montre. Achevé, ce médaillon est 
fixé à une chaînette pour devenir 
ainsi un porte-clés.

L’ensemble est alors acheminé 
vers une installation d’électroplas- 
tie où il subit, toujours en public, 
un traitement de surface (dorage). 
Les porte-clés ainsi réalisés sont 
remis en souvenir aux jeunes qui 
le désirent.

Documentation 4
Une abondante documentation, 

en français et en allemand, est à 
la disposition des visiteurs, qui peu
vent y trouver des renseignements 
détaillés sur les diverses profes
sions de l’industrie horlogère, qu’il 
s’agisse de la formation propre
ment dite ou des possibilités de 
perfectionnement et de débouchés 
professionnels.

Vue g é n é r a l e  du s ta n d  avec ,  au  fond, le lab o ra to i re  f an ta s t iq u e

Tous les après-midi, de 14 h. 30 
à 16 h. (17 h. 30 les mercredis, sa
medis et dimanches), ainsi que 
chaque soir, de 19 h. 30 à 21 h. 30, 
a lieu, au stand, le concours d’as
semblage d’un garde-temps électro
nique, et ceci jusqu’au 6 sep
tembre 1970.

sa fréquence est donc de 100 hertz. 
La roue d’encliquetage (qui trans
forme les vibrations du diapason 
en mouvement rotatif) possède 250 
dents. Le cliquet, fixé au réso
nateur, en pousse 100 par seconde. 
La variation diurne est de 2 se
condes au maximum.

Vue e n  détai l  d e  la p a r t ie  « information  ». La m a c h in e  à  d ia m a n te r  a insi q u ’u n e  vitrine d e  m o n t re s  s o n t  v isib les

L'appareil
Il s’agit d’un garde-temps essen

tiellement didactique, destiné à in
former les jeunes de manière sug
gestive et concrète sur les réalisa
tions de l’industrie horlogère suisse.

L’appareil se présente en pièces 
détachées, groupées dans un coffret 
comprenant également une notice 
explicative ainsi que l’outillage né
cessaire à l’assemblage.

Toutes les parties constitutives 
du garde-temps sont parfaitement 
visibles, ce qui permet au concur
rent, au fur et à mesure du mon
tage, d’observer et de comprendre ' 
le fonctionnement de l’appareil, 
qu’il s’agisse du module électroni
que (transistors, résistances), de la 
partie électrique (bobinages, élec
tro-aimants, câblage) ou des élé
ments mécaniques (diapason, en
grenages).

Quelques spécifications  
techniques

Le résonateur du garde-temps 
reçoit 100 impulsions par seconde:

Le concours
Assembler le garde-temps dans 

le plus bref délai possible: tel est 
l’objet du concours, qui est ouvert 
à tous les jeunes élèves ou étu
diants (garçons et filles) de moins 
de 16 ans.

Des notices de montage sont à 
la disposition des concurrents, qui 
peuvent les consulter et les étu
dier à loisir. Le concours se dé
roule sous les yeux du public; un 
circuit interne de télévision permet 
la diffusion d’images des concur
rents.

Les temps réalisés par chaque 
concurrent sont chronométrés, puis 
enregistrés. A la fin de chaque 
jour, soit à 21 h. 30, un classement 
est établi. Les deux meilleurs con
currents sont alors proclamés vain
queurs de la journée et reçoivenl 
chacun une montre.

Ces montres sont exposées au 
stand, tandis que les noms des lau
réats figurent sur un panneau.

Ajoutons qu’il est possible de 
s’inscrire d’avance, pour un jour et 
une heure déterminés. Vue av e c  détail .  Installation d ’é lec t ro p la s t ie  d o ra g e  du  p o r te -c lé s
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Hasanagic derrière, quelle erreur !LNA
G rasshoppers—Young-Boys, 2-1 
Bâle—BeÙinzone, 5-2 
Lucerne—Sion, 0-2 
F ribourg—W interthour, 0-0 
B ienne—Zurich, 0-1 
Lugano—Servette, 3-1 
L ausanne—C haux-de-Fonds, 3-2

1. Sion 4 3 1 0 10-2 7
2. Bâle 4 2 2 0 10-5 6
3. L ausanne 4 3 0 1 13-9 6
4. Lugano 4 2 1 1 5-3 5
5. Servette 4 2 1 1 6-6 5
6. W interthour 4 2 1 1 4-5 5
7. L ucerne 4 2 0 2 8-5 4
8. G rasshoppers 4 2 0 2 7-6 4
9. Young-Boys 4 2 0 2 7-7 4

10. C haux-de-Fds 4 1 1 2 6-7 3
11. Zurich 4 1 1 2 5-8 3
12. Fribourg 4 1 1 2 3-6 3
13. Bienne 4 0 1 3 2-6 1
14. Bellinzone 4 0 0 4 3-14 0

Ce week-end prochain
Samedi : B ienne—Bellinzone, Z u

rich—W interthour, La C haux -de- 
Fonds—Sion, Lugano—G rasshop
pers, L ausanne—Young-Boys.

Dimanche : F ribourg—Servette,
L ucerne—Bâle.

Tout savoir...
•  A L ausanne, en  lever de rideau  

du m atch, la  sélection suisse am ateu r 
a dû s’incliner p a r  2 à 1, ap rès avoir 
m ené au  repos p a r  1 à 0, face à E toile 
Carouge. La sélection jo u a it dans la 
composition su ivan te : Bizzozzero (Lo- 
carno); S challer (M outier) puis M in- 
gard  (Vevey), P .-A . H uguenin  (Vevey), 
H agen (Chênois). Pu is F. H uguenin  (Le 
Locle), C orthésy (Vevey); M erlin 
(Nyon) puis B erin i (G am barogno), M a- 
b illa rd  (M onthey); B osshard  (UGS) 
puis W eber (W interthour), M eury (De- 
lém ont). Schoeni (D urrenast) e t M es- 
serli (Monthey).

•  A B erne, la  sélection suisse des 
jun io rs a dû  se con ten ter du  m atch  
nu l (1 à  1), con tre  le F.-C . B erne. Les 
m eilleurs des sélectionnés fu ren t, e t 
de loin, le  N euchâtelois M athez e t le 
B ru n tru ta in  P a rie tti.

•  Coupe des villes de foire, p re 
m ier tou r: A nderlech t—Z eleznicar S a
rajevo, 4-3 (1-1). M atch  re to u r le  
16 septem bre. — A EK  A thènes— 
T w ente Enschede, 0-1 (0-1). M atch re 
to u r le 8 septem bre.

•  G ottw aldow  (Tchécoslovaquie) et 
P a rtisan i T irana  (A lbanie) se sont 
qualifiés pour le p rem ier to u r de la 
coupe des vainqueu rs de coupe. De
van t son public, P a rtisan i T iran a  a 
b a ttu  A tv idaberg  (Suède) p a r  2 à  0.

•  A  Vienne, en m atch  com ptan t 
pour le  to u r p ré lim inaire  de la  coupe 
d ’E urope des cham pions, A ustria  V ien
ne a b a ttu  L evski Sofia p a r  3 à 0. B a t
tus à  l’a lle r p a r  3-1 seulem ent, les 
cham pions d ’A utriche  sont qualifiés 
pour les seizièm es de finales où leu r 
adversa ire  sera  l’A tletico Bilbao.

•  E n m atch  in te rn a tio n a l joué à 
V arsovie devan t 60 000 spectateurs, la  
Pologne a b a ttu  le  D anem ark  p a r  5-0 
après avo ir m ené au  repos p a r  2-0.

•  Coupe d ’Ita lie : A. C. M ilan—V a- 
rese, 4-0 (2-0).

•  Coupe de Suisse: to u r p ré lim i
naire, Police Z urich—K usnacht, 3-1 
après prolongations.

•  Le jo u eu r sédunois S ix t a é té 
opéré h ie r dans une clinique sédunoise 
su ite  à u n  p e tit accident au  genou. 
B renna, lui, est à  Bologne, égalem ent 
pour une  in te rven tion  chirurgicale.

LAUSANNE — CHAUX-DE-FONDS, 
3-2 (0-1). — Se retirer battu de la 
Pontaise avec un but d’écart, ce n’est 
pas grave et encore moins un dés
honneur. Cependant, pour le Chaux- 
de-Fonnier qui aura fait le déplace
ment à Lausanne, c’est une amère 
déception.

Certes, Lausanne était plus fort (en 
deuxièm e mi-tem ps surtout) et le 
résultat est logique si l ’on prend son 
carnet de notes. Cependant, il y  a 
des façons de perdre.

On n’aurait rien dit, par exemple, 
si Vuilleumier (5e minute) avait tou
ché au filet avec un coup de tête qui 
passa en frôlant la barre transver
sale, si le tir de Hosp (30e) était entré 
dans le but chaux-de-fonnier, si en
core Vuilleumier (65e) avait réussi une 
occasion en or. Ces buts-là n’auraient 
que confirmé la domination lausan
noise. Mais voilà, les Vaudois m an
quaient tout, malgré une assez nette 
domination, et La Chaux-de-Fonds n’a 
pas su en profiter. On dira plus, La 
Chaux-de-Fonds pouvait très bien 
battre Lausanne hier soir, car, en pre-

LUGANO—SERVETTE, 3-1. — Ce
fu t u n  excellen t m atch, ou p lu tô t ce 
fu t  une excellen te  p rem ière  m i-tem ps 
avec une  équipe tessinoise rem ar
quable  d ’aisance, m ais aussi avec une 
équipe genevoise qu i donnait b rillam 
m en t la  réplique. Le p lus heureux , 
Lugano, m arq u a  tro is bu ts. E t to u t 
fu t dit. C ar il é ta it quasim en t im pos
sib le aux  G enevoise de re fa ire  un 
te l te r ra in  p erdu  ap rès la  pause.

H eureux  pou r Lugano, oui, ca r le 
p rem ier b u t fu t u n  autogoal de G uyot. 
Il n ’en  fa llu t pas davan tage  pou r m et
tre  le « feu  au x  poudres », pou r voir 
Lugano com m encer une pression qui

Sion seul en tête, quelle sensa
tion ! Quel succès pour Meylan ! 11 
est vrai, à Lucerne, les Sédunois 
ont souffert. Mais ils ont gagné et 
cela c’est l ’essentiel. La C haux-de- 
Fonds aura ainsi le  « plaisir » d’ac
cueillir samedi ce néo-promu qui 
fait actuellem ent la pige aux  
grands. Ces grands sont Lausanne, 
Lugano, Servette, Bâle et Zurich. 
Seuls parmi ces derniers, Servette 
aura finalem ent perdu (à Lugano), 
ce qui démontre un retour en forme 
des Tessinois. Quant à Zurich, il a 
peiné à Bienne. Pour ce dernier, 
l’exploit était possible, puisque le 
seul but du match a été marqué à 
la 70e minute par Kuhn. Bellinzone 
a donné le frisson aux supporters 
bâlois. Il menait par 1-0 après sept 
minutes. Il fallut attendre la 21e 
minute pour voir enfin Odermatt 
égaliser. Après, Bâle ne se retira 
plus. Enfin, Skiba ne doit pas être 
très satisfait. Au repos, Young-Boys 
menait par 1-0 contre Grasshop
pers, puis un but de Muller fut 
annulé, mais c’est Grasshoppers qui 
gagna, réalisant deux but en moins 
de trois minutes. RAYDER.

mière mi-temps, les Vaudois n’étaient 
pas à leur aise.

Certes, le  but de Jeandupeux fut 
un cadeau de Favre. Mais, jusqu’à la  
m i-tem ps encore, si La Chaux-de- 
Fonds avait voulu profiter du désar
roi lausannois, il est certain qu’elle 
serait arrivée au repos avec deux buts 
d’avance. Au lieu de cela, on arrêta 
là. La Chaux-de-Fonds joua pratique
m ent à trois voire à deux avants et, 
ce qui est grave encore, sans ailier 
droit.

Il est vrai, et cela fut lourd de con
séquence, il fallut remplacer Richard 
après le repos. Mais alors pourquoi 
modifier, en plus de la défense, la  
ligne des demis et celle des avants. 
A quoi a-t-on pensé pour faire jouer 
Hasanagic derrière, à la place de R i
chard ? Ce fut faciliter le travail des 
Lausannois. Car le trio Jeandupeux- 
Hasanagic-Risi, qui avait fait si peur 
aux Vaudois avec ses contre-attaques, 
était démantelé.

Pendant ce temps, Lausanne marqua 
deux fois par Nembrini et par Hosp. 
Lorsque Hasanagic reprit sa place en

fu t, à  certa ins m om ents, pénible pour 
Servette .

A près le  repos, Lugano a vécu su r 
son avance. S ervette  en a profité, m ais 
Lugano con trô lait tout.

Lugano a  joué sans B renna et sans 
H ansen qu i doit se rend re  au jo u rd ’hu i 
à  Bologne pour se fa ire  exam iner, car 
il souffre  égalem ent du  genou.

A signaler, h ie r soir, les bons débuts 
à Lugano du  ju n io r L anfranconi. B lan- 
choud en  sait quelque chose pour 
avoir é té com plètem ent neu tralisé .

P ou r Servette, on p eu t p a rle r  d ’un 
accident. M ais Snella a u ra  m ain ten an t 
des problèm es. La liste  des blessés 
s ’allonge. I l y  ava it Perroud , P o ttie r 
e t Schindelholz. M aintenant, il fau t 
encore a jo u te r Bosson e t M orgenegg.

Fribourg
pouvait
battre

Winterthour
FRIBOURG—WINTERTHOUR, 0-0.

— Il y  ava it beaucoup d ’absents chez 
F ribourg  : S chultheiss e t Ryf, q u ’on 
ne  .rev e rra  p eu t-ê tre  p lus av an t le 
second tour, G rosset e t Schaller, qui 
on t é té blessés à  Bellinzone.

M ais, m alg ré cela, F ribourg  a d is
p u té  u n  excellen t m atch. Il au ra it 
m êm e pu  b a ttre  W interthour, qu i é ta it 
v enu  à F ribourg  dans l ’in ten tion  de 
réco lte r u n  point. P reuve en  est la  
position trè s  en  re tra it de l 'a v a n t-  
cen tre  Wolf.

Si l’on d it que F ribourg  pouvait b a t
tr e  les Zurichois, on pense su rto u t aux  
tro is tirs  qui se sont écrasés su r la  
b a rre  tran sv e rsa le  des bu ts de Frey.

Avec ce point, F ribourg  sem ble sa
tisfa it. I l fe ra  p a rle r  de lu i ces p ro 
chains dim anches, ca r il y  a du re 
nouveau. Disons encore que Meier, qui 
av a it la  difficile m ission de n e u tra 
lise r K onietzka, s ’est p a rfa item en t ac
q u itté  de sa tâche.

attaque, La Chaux-de-Fonds fut à 
nouveau inquiétante, remonta à 3-2 
(après avoir encaissé un autogoal de 
Rickli), mais finalem ent ce fut trop 
tard. Le train était déjà parti...

Quant à Rothenbuhler, pourquoi 
l’avoir préféré à Friche qui entra 
beaucoup trop tard, à la 65e minute ? 
Ainsi, on commit trop d’erreurs hier 
soir à la direction technique du F.-C. 
La Chaux-de-Fonds, à commencer par 
le système qui nous fait dire que La 
Chaux-de-Fonds joua avec la peur de 
perdre. Quel dommage d’envoyer 
constamment au « charbon » des hom
mes comme Risi et Jeandupeux. Avec 
Hasanagic, ils mériteraient d’être 
m ieux soutenus.

Ce n’était pas le grand derby que 
l’on voulait vcoir. Dommage, car le 
public de la Pontaise était là, nom 
breux et bien disposé, applaudissant 
aux belles choses.

Lausanne s’est racheté de sa défaite 
à Sion. Vonlanthen peut donc envi
sager le match contre Young-Boys 
avec une certaine confiance. Cepen
dant, comme Vincent, Vonlanthen a

Spo r t s  d ivers
HANDBALL. — Le cham pionnat 

d ’été de prem ière ligue a pris fin  hier 
soir par une éclatante victo ire  de La  
C haux-de-F onds sur B ienne, par 27-7. 
Le classem ent fin a l s’é tab lit de la 
façon su ivan te  : 1. SFG  Soleure, 12 
m atches, 19 points ; 2. G ym  B ienne, 
12-18; 3. B T V  Berne, 12-16; 4. H BC  
La C haux-de-F onds et S T V  Berne, 
12-10 ; 6. F.-C. Granges,- 12-9 ; 7. B T V  
Bienne, 12-2.

NATATION. — L ’équipe am éricaine 
a battu  son d ix ièm e record du m onde  
en l’espace de douze jours. A  Osaka, 
Susie A ttw ood , K im  B recht, A lice  
Jones e t C indy Schilling  on t nagé le 
quatre fo is 100 m . quatre nages fé m i
n in  en 4’ 27"4 et elles on t ainsi am é
lioré de sept d ix ièm es de seconde le 
record du m onde détenu depuis le 
15 septem bre 1968 par K ay Hall, C athy  
Bail, Ellie Daniel et Sue Pedersen.

ATHLÉTISME. — A  l’U niversiade  
de Turin , le Suisse P hilippe Clerc s’est 
qualifié  pour les dem i-fina les du 100 
m ètres en  gagnan t sa série devan t 
Jean-L ou is R avelom am antsoa (M ada- 

1 gascar). Les d eux  hom m es on t été 
crédités de 10”4.

HOCKEY SUR GLACE. — La  coupe 
des A lpes, à laquelle La  C haux-de- 
Fonds partic ipe, a débuté par d eux  
m atches de la form ation  allem ande 
Riessersee en Italie. R ésulta ts : Cor- 
tina—Riessersee, 3-3 ; Val G ardena— 
Riessersee, 3-10.

AVIRON. — Les cham pionnats du  
m onde, au Canada, ont bien  débuté  
pour la Suisse dont d eux  des quatre 
bateaux (les d eu x  « quatre » on t réussi 
à se qualifier d irec tem en t pour les 
dem i-fina les. Le quatre sans barreur 
a d’ailleurs causé la principale su r
prise de la journée, réalisant le m e il
leur tem ps, ba ttan t no tam m ent dans 
sa série l’A llem agne de l’O uest et 
l’U RSS. Q uant au d eux  sans barreur 
et au double seuil, ils devront disputer  
les repêchages.

ESCRIME. — En fina le  de l’épée des 
U niversiades de Turin , les d eux  S u is
ses qualifiés n ’ont pu rem porter de 
m édaille. En effet ,  C hristian K auter  
s ’est classé quatrièm e et A lex  B retholz  
cinquièm e.

un problème de gardien. Favre comme 
Rickli ont fait chacun un cadeau qui 
ont coûté deux buts. Si Vuilleumier 
ne connaît pas en ce moment sa m eil
leure forme, en revanche, Zappella fut 
très dangereux, comme Nembrini et 
Hosp. Mais Lausanne peut surtout 
compter sur un homme : Chapuisat.

RAYMOND DÉRUNS.

LAUSANNE— LA CHAUX-DE-FONDS, 3-2 
(0-1). — 12 000 s p e c ta te u rs . A rbitre : M. Bu- 
c h e ll, L ucerne . — L ausanne: Favre ; Lala, 
L olchat. R ichard , C hapu isa t; Durr, Z appella ; 
H osp , V uilleum ier, W elbel, N em brini. En
tra în eu r: V onlanthen . — La C haux -de-F onds: 
R ickli; V olsard, T hom ann, R ichard  (R o then
buh le r), M érillat; Z u rcher (F riche), B rossa rd , 
C h lan d u ssi; J e an d u p eu x , H asan ag ic , R isi. 
E n tra îneu r: V incent. — B uts: 15' Jean d u p eu x , 
55' N em brini, 66' H osp, 74' Rickli (au togoal), 
80' F riche .

FRIBOURG—WINTERTHOUR, 0-0. — 5500 
sp e c ta te u rs . A rbitre : M. D arbellay , R oche. — 
F ribourg : G rlbl; S lffert, W aeber, M eler, PI- 
gue t, J o s t ,  C otting , T oba jas , K am lnke, M adl, 
W ernle. E n tra îneur: K om lnek. — W interthour: 
F rei; O ettll, F ehr, Z legerllg , B ollm ann, O d er
m att, M eyer, D lm m eler, Wolf, K onietzka, 
M eili. E n tra îneu r: Som m er.

LUGANO—SERVETTE, 3-1 (3-0). — 9000 
s p e c ta te u rs . A rbitre : M. G allm ann , O ber- 
r le d en . — Lugano : P ro sp e rl; Boffl, B erset, 
S igno re ill, P u llica , C odurl, T lppelt, Lanfran
con i, B laettler, L uttrop , B ernascon l (R lehn). 
E n tra îneu r: S lng . — S erv e tte : B arlie; M artin, 
M orgenegg  (Olivier), G uyot, W egm ann, D es- 
b io lle s , N em eth , D oerfel, H eu tsch i, B osson  
(M archl), B lanchoud . E n tra îneu r: S n e lla . — 
B uts: 13' G uyot (au togoal), 23' L uttrop, 34' 
T ippelt, 62’ H eu tsch i.

LUCERNE—SION, 0-2 (0-1). — 12 000 s p e c 
ta teu rs . A rbitre: M. W leland , G ran g es . — 
L ucerne: J a n s e r ;  G w erder, L usten b erg er
(Bischof), C hrlsten , H unger, M lider, S chu- 
wig, H aefllger, M uller, Kipfer, M esserll. En
tra în eu r: S chw anner. — S ion : G au tsch l; Jun - 
go , D ela loye, G erm anler, S an d o z , H erm ann, 
W am ptler, Z ingaro , M athez (V alentlni), Lul- 
s le r , Elslg. E n tra îneu r: M eylan. — B uts: 9 ’ 
M athez, 85’ Elslg .

B o x e

Sélection
P our le m atch  in te rna tiona l Bade du 

Sud—Suisse qu i au ra  lieu le sam edi 
19 sep tem bre à Tiengen, la  sélection 
helvétique au ra  la composition sui
v an te  :

V* Coqs:' RoSario M ucaria /(La C haux- 
de-Fonds). — P lum es: René Cajochen 
(Zurich). — L égeri: H ans Schaelle- 
baum  (Rorschach). — Surlégers: B runo 
M ueller (Granges). — W elters: M auri- 
zio B itta re lli (Lausanne). — S urw el- 
te rs : C laude W eissbrodt (Colombier) 
et E ric H asler (Zurich). — Moyens: 
W illy L andolt (Uster). — Lourds: 
H anspeter B osshard t (Uster).

Le poids léger Jean -C laude M abil- 
la rd  n ’a pas pu ê tre  re tenu  pour cette 
rencon tre  é tan t donné q u ’aucun adver
sa ire  n ’a pu lu i ê tre  trouvé. A no ter 
que M abillard  est m ain ten an t classé 
en catégorie 2a.

•  Le cham pion d ’Europe des poids 
lourds, le B asque José M anuel Ibar 
« U rta in  » rencon tre ra  vendred i à J a -  
tiva (province de Valence) l ’A llem and 
A rno Prick , ancien « sparring  p a rtn e r » 
de P e te r W eiland.

•  A La Spezia, Tony S assarin i est 
devenu cham pion d ’Ita lie  des poids 
coqs. Il a b a ttu  F ranco Innocenti, co- 
challenger au titre , vacan t depuis le 
renoncem ent de Franco Zurlo, p a r 
k.-o. au douzièm e round.

•  L’Ita lien  Nino B envenuti, cham 
pion du  m onde des poids moyens, se 
p répare  activem ent en vue du m atch 
qui l ’opposera à l’A m éricain  Doyle 
B aird, le 12 septem bre à Bari.

A Lugano, tout était dit à la mi-temps

e
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Les choses é tan t dem eurées les m êm es, je  vis 
de mêm e ; c’est comme une ancienne o rn ière  où 
l'on retom be, et, perm ettez-m oi cette  im age, un 
peu plus conform e à ce que j ’éprouve, comme 
une ancienne plaie  pa rfa item en t guérie, mais 
sensible, qui tou t à coup se ranim e, et, si l’on 
osait, vous fe ra it crier. Im aginez q u ’av an t de 
p a rtir  pour le collège, où j ’allai ta rd , pas un 
seul jou r je  ne perdis de vue ce clocher que vous 
voyez là-bas, v ivan t aux  m êm es lieux, dans les 
mêm es habitudes, que je re trouve  au jo u rd ’hui 
les objets d 'au trefo is comme autrefo is, et dans 
l’acception qui me les fit connaître  et me les fit 
aim er. Sachez que pas un seul souvenir de cette

époque n ’est effacé, je  dev ra i d ire  affaibli. E t 
ne vous étonnez pas si je  d ivague en  vous p a r
la n t de rém iniscences qui on t la  puissance cer
ta ine  de m e ra je u n ir  au  po in t de m e ren d re  
enfan t. Aussi b ien  il y  a des noms, des noms de 
lieux su rtou t, que je  n ’a i jam ais p u  prononcer 
de sang-fro id  : le nom  des T rem bles est de ce 
nom bre.

Vous auriez beau  connaître  les T rem bles aussi 
bien que moi, je  n ’en au ra is pas m oins beaucoup 
de peine à vous fa ire  com prendre ce que j ’y 
trouvais de délicieux. E t p o u rtan t tou t y  é ta it 
délicieux, tout, ju sq u ’au ja rd in , qui, vous le sa 
vez cependa'nt, e st bien m odeste. Il y avait des 
arbres, chose ra re  dans no tre  pays, e t beaucoup 
d ’oiseaux, qui a im en t les arb res  e t qui n ’au ra ien t 
pu se loger a illeurs. Il y  ava it de l ’o rd re  et du 
désordre, des allées sablées fa isan t su ite à des 
perrons, m enan t à  des grilles, e t qui fla tta ien t 
un certa in  goût que j ’ai tou jours eu pour les 
lieux où l’on se prom ène avec quelque appara t, 
où les fem m es d ’une au tre  époque au ra ien t pu 
déployer des robes de cérém onie. Pu is des coins 
obscurs, des carrefours hum ides où le soleil 
n ’a rr iv a it qu ’à peine, où toute l ’année des 
m ousses ve rd â tre s  poussaient dans une te r re  
spongieuse, des re tra ite s  visitées de moi seul, 
avaien t des a irs de vétusté, d ’abandon, e t sous 
une au tre  form e me rappela ien t le passé, im 
pression qu i dès lors ne m e dép laisait pas. Je  
m ’asseyais, je  m ’en souviens, su r de h au ts  buis 
ta illés en banquettes qui garn issaien t le bord des 
allées. Je  m ’inform ais de leu r âge, ils é taien t 
horrib lem en t v ieux, e t j ’exam inais avec des

curiosités p articu lières ces pe tits  arbustes, aussi 
âgés, m e d isa it A ndré, que les plus vieilles 
p ierres de la m aison, que m on p ère  n ’av a it pas 
vu p lan ter, ni m on g rand -père , n i le père  de 
celui-ci. Puis, le soir, il a rr iv a it une heu re  où 
to u t ébat cessait. J e  me re tira is  au  som m et du 
perron, et de là  je  regardais au  fond du jard in , 
à l ’angle du parc, les am andiers, les prem iers 
arb res don t le v en t de sep tem bre en levâ t les 
feuilles, e t qui fo rm aien t un  tran sp a ren t b izarre  
su r la  ten tu re  flam boyante du soleil couchant. 
D ans le parc, il y ava it beaucoup d ’arb res 
blancs, de frênes e t de lau riers, où les grives 
e t les m erles hab ita ien t en foule p endan t l’au 
tom ne : m ais ce q u ’on apercevait de plus loin, 
c’é ta it un groupe de g rands chênes,, les dern iers 
à se dépouiller comm e à verd ir, qui garda ien t 
leurs frondaisons roussâ tres ju sq u ’en décem bre 
et quand dé jà  le bois tout en tie r  para issa it 
m ort, où les pies n ichaien t, où p erchaien t les 
oiseaux de h au t vol, où se posaient toujours 
les p rem iers geais e t les p rem iers corbeaux que 
l ’h iver am enait régu lièrem en t dans le pays.

C haque saison nous ram en a it ses hôtes, et 
chacun d ’eux choisissait aussitô t ses logem ents, 
les oiseaux de p rin tem ps dans les a rb res  à 
fleurs, ceux d ’autom ne un peu plus hau t, ceux 
d ’h iver dans les broussailles, les buissons p e r
sistan ts e t les lauriers. Q uelquefois en plein 
h iver ou bien aux  prem ières brum es, un m atin, 
un oiseau plus ra re  s’envolait à l’end ro it du 
bois le plus abandonné avec un b a ttem en t d ’ailes 
inconnu, très b ru y an t e t un peu gauche, quoique 
rapide. C’é ta it une bécasse a rrivée  la n u it ; elle

m onta it en b a tta n t les b ranches e t se glissait 
en tre  les ram eaux  des g rands arb res  nus ; à 
peine appara issa it-e lle  une seconde, de m anière  
à m o n tre r son long bec droit. Puis on n ’en 
ren con tra it plus que l’année suivante, à la  
m êm e époque, au m êm e lieu, à ce point q u ’il 
sem bla it que c’é ta it le m êm e ém igran t qui 
revenait.

Des tou rte re lles de bois a rr iv a ien t en mai. en 
m êm e tem ps que les coucous. Ils m urm ura ien t 
doucem ent à de longs in tervalles, su rtou t par 
des soirées tièdes, et quand il y avait dans l’a ir 
je  ne sais quel épanouissem ent p lus actif de 
sève nouvelle e t de jeunesse. D ans les p rofon
deurs des feuillages, su r la lim ite du jard in , 
dans les cerisiers blancs, dans les troènes en 
fleur, dans les lilas chargés de bouquets et 
d ’arom es, tou te  la nuit, p endan t ces longues 
nu its  ^où je  dorm ais peu, où la lune éclairait, 
où la pluie quelquefois tom bait, paisible, chaude 
et sans b ru it, comme des p leurs de joie, pour 
mes délices et pour mon tourm ent, toute la 
n u it les rossignols chanta ien t. Dès que le tem ps 
é ta it triste , ils se ta isa ien t ; ils rep ren a ien t avec 
le soleil, avec les vents plus doux, avec l’espoir 
de l’été prochain. Puis, les couvées faites, on 
ne les en tenda it plus. Et quelquefois, à la  fin 
de ju in , p a r  un jo u r b rû lan t, dans la robuste 
épaisseur d ’un a rb re  en pleines feuilles, je  
voyais un pe tit oiseau m uet et de couleur dou
teuse, peureux , dépaysé, qui e rra it tou t seul et 
p ren a it son vol : c 'é ta it l’oiseau du prin tem ps 
qui nous qu itta it.

(A  suivre.)
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Cinéma chaux-de-fonnier:
Les «mousquetaires» ont un allié...

I l p a ra ît que m on pam phle t contre 
le  ciném a com m ercial à  l ’occasion de 
l ’annonce de p lusieu rs ferm etu res im 
m inentes de salles à L a C haux -de- 
F o n d s1 n ’a pas seu lem ent vexé m es 
amis les « M ousquetaires », m ais a 
aussi « a rraché  un  sourire  com patis
san t de la  p a r t de tous les « dingues » 
du ciném a ». C’est du m oins ce que 
me fa it savoir un  concitoyen, M. 
Biaise N ussbaum , qu i vo u d ra it que 
nous publions sa  le ttre  de p ro te sta 
tion. Nous ne pourrons pas accéder 
à  son désir, parce  que lad ite  le ttre  
est fo rt longue e t que nous avons 
accordé le d ro it de réponse aux  p e r
sonnes d irec tem en t visées, m es sus
m entionnés amis, les « M ousquetaires 
du  ciném a » Ce n ’est pas une déro
bade, c’est une  m esure d ’ordre. Les 
p ro testations de M. N ussbaum , je  
vais les résum er objectivem ent e t en  
c iter de nom breux  ex tra its . I l  re s te ra  
toujours à m on honorab le  correspon
dan t le loisir; d ’em plir de son im agi
nation  les colonnes de l ’« E ffo rt ». 
J ’ai en e ffe t to u t lieu de  cro ire  que ce 
M. N ussbaum  n ’est au tre  que le B. N. 
qui officie comme critique  ciném ato
g raphique de la  feuille PPN , laquelle 
peu t se van ter, si te l est le  cas, de 
ne devoir q u ’à tro is v a illan ts  hom o
nymes d 'avo ir encore de tem ps à 
au tres quelques lignes lisibles à  o ffrir  
à la  lecture. C’est un  com plim ent que 
j ’adresse en tou te  sincérité à M. B. N.: 
sa rub riq u e  est fo rt b ien  faite, con
densée, digeste. E lle m érite ra it m ieux 
que son tr is te  support...

Ne pas déformer, s. v. p.
Cela dit, ce com plim ent est le  seul 

que je  lui adresserai. Bon critique  de 
film s, je  n ’en doute pas, M. N uss
baum  se révèle  m auvais lecteur, e t 
p a rta n t m auvais critique  de prose. 
En gros, il n ’y a rien  à red ire  à sa 
le ttre  : il n ’est pas d ’accord avec mes 
considérations su r  le ciném a, c’est 
son droit. M ais en détail, il y  a un 
certain  j j o ip b r e ^ e  con trevérités, que 
je , tiens .4’em blée à re lever,; avan t; de 
passer aux  problèm es de fond.

M. N ussbaum  écrit que je  « déplore 
la d isparition  im m inente d ’un  nom bre 
considérable de places de ciném a ». 
C’est insensé ! J ’ai d it trè s  exactem ent 
le  contraire , à  ré itérées rep rises e t 
sous des form es d ifféren tes : j ’ai d it 
qu’é tan t donné le carac tère  bassem ent 
com m ercial de la d is tribu tion  ciném a
tographique, la  réduction  du nom bre 
des salles é ta it p lu tô t un  b ien  qu ’un 
mal. M. N ussbaum  p ré tend  que j ’ai 
« affirm é pérem pto irem ent que la qua
lité  des program m es baisse ca ta stro -

phiquem ent en raison d irecte  de la 
d im inution  des places de ciném a ». Je  
n ’ai rien  affirm é de tel. J ’ai d it très 
c la irem en t que la  qualité  des p ro 
gram m es baissait parce  que le ciném a 
n ’é ta it p lus considéré comm e un  a r t  
m ais comm e un  m oyen de fa ire  de 
l ’argent, e t j ’ai au con tra ire  ém is l ’es
po ir que la  d im inution du nom bre des 
places constituera it « le  défrichem ent 
après lequel on cultive ». P a r  ailleurs, 
m on censeur p ré tend  que j ’« avance 
les affirm ations les plus fan taisistes 
su r le taux  d ’occupation des salles de 
ciném a » ; j ’avais fa it p a r t d ’une éva
luation  : 20 %> environ  ; rien  dans ses 
déclarations m e prouve que cette  esti
m ation  — e t non affirm ation  — soit 
fan taisiste . Selon lui, j ’au ra is éc rit que 
« le  choix de film s proposés au  spec
ta te u r  se lim ite au w estern  italien, au 
film  sexy, à l’espionnage français, 
aux  grim aces de de Funès ou a l ’épi
sode gu e rrie r » ; j ’ai en réa lité  affirm é 
que « les sem aines se m u ltip lien t où 
l ’on ne vous offre p lus que le choix 
en tre  », ce qui n ’est pas du  to u t aussi 
pérem ptoire. P lus loin encore, la  le t
tr e  laisse en tend re  que j ’au ra is abso
lum en t ignoré que de bons film s pas
sa ien t à  La C haux-de-Fonds e t que 
su r  la  foi de m es déclarations il fa l
la it m e p la ind re  d ’ê tre  insensib le à 
l ’a r t  de B unuel, de B ergm an, de F el
lini, de V isconti, etc. T out faux  ! J ’ai 
d it que de te ls  bons film s nous p a r
vena ien t de m oins en moins, nuance. 
M. N ussbaum , enfin, m e reproche de 
n ’avoir pas cité  l’ABC e t la  G uilde du  
iilm  qui, de son p ropre aveu, « ten ten t 
de co rriger les bévues du  systèm e ». 
R eproche rid icu le  ! Ces deux « in s ti
tu tions », dont je  reconnais les m é
rites, échappaien t à ma critique  pu is
que celle-ci s’ad ressa it comme to u t le 
m onde l ’a com pris au  c ircu it « clas
sique » du ciném a, non à ceux qu i 
te n te n t ju s tem en t de s’a rrach e r à ses 
con tra in tes ; n ’a i- je  pas, d ’ailleurs, 
éc rit que « beaucoup de personnes 
(...) se son t déjà  préoccupées du pro
blèm e, con tinuen t à le fa ire  » ?

S incèrem entj j ’espère que M. N uss
baum  ren co n tre  m oins de d ifficu lté  
à  sa isir le  sens des ph rases lo rsqu’il 
assiste à la  projection  de film s sous- 
titrés . I l est v ra i que, dans ce cas, il 
y  a les im ages : ça aide !

Reste, une fois écartés tous cm  
p o rte -à -fau x , l ’ob jet fondam ental de 
l ’ire  de m on co rrespondant : la  qua lité  
des program m es que j ’ai critiquée. 
L ui estim e que ce tte  qualité  « s’est 
constam m ent e t sensib lem ent accrue 
ces dern ières années » e t qu ’« on se
ra i t  m êm e ten té  de dire, ô  ironie su 
prêm e, que les d irec teu rs de salles

Les écoliers chaux-de-fonniers disposeront 
de laboratoires de langues

L’apprentissage des langues é tra n 
gères p rincipales dev ien t une néces
sité de plus en  p lus aiguë de la  v ie 
m oderne dans laquelle l ’in te rdépen 
dance des peuples s’affirm e de m a
n ière tou jours plus étro ite. H eureu
sem ent, les progrès techniques et 
ceux des m éthodes pédagogiques se 
sont un is pour répondre  à ces ex i
gences. Les « bons v ieux  » m oyens 
livresques cèdent désorm ais la  place 
dans nos écoles aux « laborato ires 
de langues », in sta lla tions com plexes, 
mais efficaces et d ’un  em ploi aisé, 
qui perm etten t aux  élèves d ’assim iler 
les connaissances linguistiques d ’une 
m anière à la  fois beaucoup plus r a 
pide, beaucoup plus du rab le  e t b eau 
coup p lus p ra tique . Ces laborato ires 
ont à  ce po in t fa it leu rs p reuves 
qu’on peu t d ’ores e t déjà  p révo ir 
qu ’ils supp lan te ron t partou t, p e tit à  
petit, l ’enseignem ent trad itionnel. Le 
D épartem ent neuchâtelo is de l ’in s
truction  publique encourage d ’ailleurs 
vivem ent les com m unes à se do ter de 
telles installations. Ainsi, accorde-t-il 
désormais, en v ertu  d 'un  a rrê té  du 
30 jan v ie r dern ier, une subvention  de 
50°/o su r les dépenses d ’équipem ent 
de cette  sorte, e t un  subside supplé
m entaire de 10 »/o su r celles qui seron t 
consenties av an t la  fin de 1973. U ne 
commisison spéciale e t des groupes 
de trava il on t é té constitués p a r  a il
leurs su r le p lan  cantonal, qui veillen t 
à  l’emploi approprié  de ces in s ta lla 
tions, à la planification  de l ’enseigne
m ent, à la  form ation des enseignants,

à l ’é labora tion  des bandes m agnéti
ques, ainsi qu ’à l’en tre tien  des ins
ta lla tions. On s’est efforcé d ’un ifie r 
les insta lla tions du canton : un  type  
d ’équipem ent est recom m andé, qui 
donne seul d ro it à la  subvention.

A La C haux-de-Fonds, on prévoit 
d ’in s ta lle r deux de ces laborato ires 
de langues dans le fu tu r  cen tre  m u l
tila té ra l N um a-D roz et un  au cen tre  
m u ltila té ra l des Forges. Comme les 
p ro je ts d ’am énagem ents du  cen tre  
N um a-D roz ne sont pas suffisam m ent 
avancés, le  Conseil com m unal ne  de
m ande pour l’in s tan t au Conseil gé
n é ra l que le créd it nécessaire au la 
bo ra to ire  des Forges, lequel dev ra it 
ê tre  insta llé  av an t la  fin de l ’année. 
Ce labora to ire  com prendra 30 cabines 
d ’élèves avec m agnétophone ind iv i
duel, p u p itre  de com m ande e t cas
que/m icro, e t un  poste de professeur 
com m andant l ’ensem ble e t p erm et
ta n t d iverses possibilités de dialogue 
avec les élèves. Le créd it dem andé 
serv ira  aussi à  l ’am énagem ent du lo
cal (insonorisation, m eubles de ra n 
gem ent des bandes, etc.) e t à  l’achat 
de 200 bandes m aîtresses (cours d ’a l
lem and e t d ’anglais) e t de 2000 ban 
des d ’élèves ainsi que l ’outillage et 
les accessoires. Ce créd it s’élève à 
52 000 fr., la  subvention de l ’E ta t se 
m on tan t à 63 566 fr. su r le coût to tal 
de 115 566 fr. qui est devisé. Nul doute 
que le Conseil général approuvera 
une te lle  dépense se rv an t à dispenser 
un  enseignem ent précieux de façon 
efficace. M.-H. K.

sont condam nés à la  qua lité  ». A lors 
là, je  rigole, c’est to u t ce que je  puis 
faire. Je  m e suis liv ré  à  un  rap ide  
exam en des program m es, du  1er ja n 
v ie r à ce jour. J ’ai re levé une  v ing
ta in e  de film s g rands ou bons de 
Losey, de Carné, de Polanski, de K a- 
zan, de Pasolini, -de C habrol, de V is
conti, etc. E t plus de cen t navets. J e  
n ’appelle pas ça une « condam nation 
à  la  qualité! » D’au tre  part, quand  
m on correspondant cite tous les g rands 
au teu rs  don t on a pu  voir une œ uvre 
à La C haux-de-Fonds, il oublie de 
d ire  quelle période de référence il 
considère, e t su rtou t com bien de ces 
œ uvres on t été program m ées p a r  les 
d irec teu rs des grandes salles e t com 
bien l’on t é té p a r l’ABC ou la Guilde.

Divergence politique 
à la base ?

Q uand M. N ussbaum  p ré tend  que le 
ciném a ne s’est jam ais si b ien  porté, 
il pense p eu t-ê tre  « production  » ; il 
v eu t p eu t-ê tre  d ire que les bons film s 
son t créés en quantités. Cela ne v eu t 
pas d ire qu ’ils nous p arv ien n en t en 
suffisance.

M ais je  crois plus volontiers qu ’au 
fond n o tre  d ivergence est d’ord re  
politique. M. N ussbaum  fa it p lusieurs 
a llusions à la « cu ltu re  des m asses » 
à laquelle  on ne sau ra it plus croire. 
I l a des phrases aussi significatives 
que celle-ci : « force est d’adm ettre  
q u ’en économ ie libérale , le ciném a 
n o u rr it des liens ; étro its  avec l ’indus
tr ie  e t ses modes de gestion. On p eu t 
le  reg re tte r  certes, m ais il fa u t savoir 
s’en accom moder, pour peu  que l ’on 
veu ille  ren d re  quelque culte au  sep 
tièm e a r t  av an t que dam e R évolution 
v ienne m ettre  ordre  à to u t cela. Dès 
lors, l ’exploita tion  est un  jeu  subtil 
où les préoccupations artistiques te n 
te n t de se concilier les im pératifs 
com m erciaux. » Nous y voilà: je  dé
sire  voir le septièm e a r t  se lib é re r de 
ce « je u  sub til •ne-«l'accom m ode 
pas de l ’industria lisa tion  “du  ciném a, 
pas à ce poin t» là  d u  m oins ; lib re  à  
M. N ussbaum  de s’en accom m oder, 
lui, e t d ’insinuer q u ’il n ’est possible 
de « ren d re  u n  culte  » au  ciném a que 
si celu i-ci res te  lié  aux  im péra tifs  
com m erciaux. P o u r m a part, je  p ré 
tends que le ciném a se p o rte ra  b ien  
lo rsqu ’il ne sera  p lus affa ire  de profit, 
m ais qu ’il en tre ra  dans le cadre d’une 
politique cu ltu relle  lu i p e rm ettan t, de 
la  création  à la  pro jection , d ’ê tre  
LIBRE. C’est une question  de concep
tion générale  d ’un systèm e qui est 
d éba ttu  ici, je  le crains. E t si mon 
appréciation  su r la q u a lité  des p ro 
gram m es de ciném a à La C haux -de- 
Fonds est trè s  sévère parce qu ’elle 
découle de mon souci affiché de so rtir 
cet a r t  comm e les au tres  de l’o rn ière  
où l ’a confiné le capitalism e, je  crains 
fo r t que l’appréciation  de m on con
trad ic teu r pèche, en revanche, p a r  un 
excès de m ansuétude dû au  fa it q u ’il 
est, lui, convaincu des b ien fa its  d ’un 
régim e qui s’illu stre  no tam m ent p a r 
l ’octroi de b ille ts de faveur...

Michel-H. K REBS.

COMMUNIQUÉ
C o u r s  d u  s o i r  a u  T e c h n i c u m  n e u c h â t c l o i s .  

Le L o c lc — La C h a u x - d e - F o n d s .  —  L es  c o u r s  
d u  s o i r  d e  l ' h i v e r  1970-1971 s ' o u v r i r o n t  d a n s  
l a  s e m a i n e  d u  28 s e p t e m b r e  a u  3 o c t o b r e .  
L e s  p e r s o n n e s  q u e  c e l a  i n t é r e s s e  s o n t  
p r i é e s  d e  c o n s u l t e r  l ' a n n o n c e  p a r a i s s a n t  
d a n s  l e  p r é s e n t  n u m é r o .

CARNET DU JOUR
LA CHAUX-DE-FONDS

C i n é m a s :  C O R S O ,  20.30, « Q u e  la  B è t e
m e u r e »  —  EDEN, 20.30, «Z il e s t  v i v a n t »  —  
PLAZA: 20.30, «Le M i r o i r  a u x  E s p i o n s »  —  
RITZ, 20.30, « P a r  E x e m p l e :  A d u l t è r e »  —
SCALA, 20.30, «La F a b u l e u s e  H i s t o i r e  d e  
M ic k e y » .

P h a r m a c ie  d ’o f f i c e :  R o b e r t ,  L é o p o l d - R o -
b e r t  66 ( d è s  21.00, t é l .  11).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  
t é l .  2 10 17.

LE LOCLE
P h a r m a c ie  d ’o f f i c e :  M o d e r n e  ( d è s  21.00, 

t é l .  17).
P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  t é l .  17. 

NEUCHATEL
C i n é m a s :  APOLLO , 15.00, 20.30, «Les  N a u 

f r a g é s  d e  l 'E s p a c e »  —  ARCA DES,  15.00, 20.30, 
«La H o r s e »  —  BIO,  15.00, 18.40, 20.45, « M a s h »  
—  PALACE, 15.00, 20.30, « L 'E ta lo n »  —  REX, 
15.00, 20.45, « P l a i s i r s  h é d o n i s t i q u e s »  —  STU
DIO , 15.00, 20.30, «L'Or s e  b a r r e » .

P h a r m a c ie  d ’o f f i c e :  A r m a n d ,  r u e  d e  l ' H ô 
p i t a l  ( d è s  23.00, t é l .  17).

F ormez-vous quelque grande réso
lution ? Considérez le résultat et non  
les difficultés.

Les voies de communication, 
éléments vitaux pour un canton
Les citoyens neuchâtelois approuveront le crédit de 
28 millions de francs nécessaire à la poursuite d'une 

politique judicieuse
Les routes coûtent cher ! Mais le  tem ps n’es t  plus (ou ne devrait plus 

être...) où la part ie  « non autom obilis te  » d e  la population  considérait les 
d ép en se s - fa i te s  à  ce  titre comme un c a d e a u  aux automobilistes. La vie  d ’une 
collectivité m oderne  e s t  désorm ais  im pensable  sans un réseau  d e  communi
cations perfectionné, tou t comme elle serait im pensable  sans un réseau  d e  
télécommunications; dans  ce t te  perspective ,  les d é p e n s e s  consenties  pour 
le réseau  routier cantonal le sont aussi, partiellement, au titre du d é v e lo p 
p em e n t  économ ique, d e  l’e sso r  du  tourisme, d e  la sécurité  collective, e tc. 
Et si le pays d e  Neuchâtel m anque  encore ,  en certains domaines, d 'une  poli
t ique  co héren te  e t  à  longue  vue (on l'a vu récem m ent en ce qui concerne  
son Université, pa r  ex em ple  !) il faut reconnaître  qu'il a é laboré ,  e t  qu'il 
app lique ,  une poli tique routière q u e  certains cantons voisins pourraient lui 
envier. On p e u t  donc affirmer, croyons-nous, q u e  les crédits  réclamés pour 
nos routes ne  le sont pas  à la légère ,  q u ’ils ne  sont pas utilisés d e  façon 
d é so rd o n n é e ,  mais qu'ils constituent les b riques d 'u ne  construction raison
nab lem en t e t  régu lièrem ent m enée ,  selon un plan clair e t  judicieux. Dans d e  
te l les conditions, la n o te  p e rd  le « sel » excessif  qu 'on pourrait  y trouver à 
p rem ière  vue. Samedi e t  d im anche prochains, c 'es t  donc un nouveau train 
d e  crédits  d e  28 millions q u e  le gouvernem ent d e m a n d e  aux c itoyennes e t  
aux citoyens d 'approuver .  Le G rand Conseil, pour sa part , avait a c c e p té  à 
l'unanimité c e t t e  d é p e n s e  qui perm ettra  d e s  réalisations d 'une  év iden te  
nécess ité .  Nous les avions d é jà  év oq uées ,  notam ment dans  notre numéro du 
16 mai. Rappelons b rièvem ent  qu'il s 'agit,  d 'une  part , d e  résoudre  le p réoccu
p an t  p rob lèm e d e  l 'accès au Val-de-Travers pa r  la Ciusette en  am éna gean t  
un tunnel e t  d e s  ram pes d 'accès  à trois voies av ec  trottoir; d 'au tre  part, d e  
poursuivre l 'am énagem ent d e  ce t te  m êm e route  d i te  « P éné tran te  » (elle es t  
no tre  po rte  sur la France) en tre  Couvet e t  Travers e n  portan t ce  tronçon à 
trois voies  lui aussi; e t  d e  troisième part,  d e  supprimer le « gou le t  » d e  Va- 
langin en  é tab l issan t une  chaussée  m oderne  d ’évitem ent du village, avec  
viaduc e t  demi-jonctions. On le voit, ce  sont d e s  « points noirs » considé
rab les  q u e  ce  crédit perm ettra  d 'e ffacer  d e  no tre  réseau  routier. En outre, 
une  part ie  d e s  28 millions d e  francs sera  utilisée pour m ener  à chef tou te  
une  sé r ie  d 'améliorations routières moins im portantes mais indispensables  
e lles aussi. Nous recom m andons par conséqu en t  aux é lec trices  e t  aux é le c 
teurs  d e  suivre l'avis d e  tous les g ro up es  du Grand Conseil e t  d e  vo te r  OUI 
sur ce t  o b je t  ce  w eek-end .  M.-H. K.
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LA CHAUX-DE-FONDS

0  Le tr ib u n a l de police présidé 
p a r  M. Rognon, a condamné: P.-A . 
D., à 14 jou rs d ’em prisonnem ent 
sans sursis, à  50 fr. d ’am ende et 
240 fr. de fra is  pou r in frac tion  à 
la  LCR e t ivresse au  vo lan t; J. C., 
à un  mois de p rison  p a r  défau t et 

.':â 7 4 0 r .  àe  Irais, pour, escroquerie;
D. Z., à 300 fr. d ’am ende e t à 35 fr. 

" üe frais, pour in frac tions à la  LCR 
et à l ’OCR; D. G., de V illers-le-L ac 
(France), à 500 fr. d ’am ende, 200 
francs de frais, pour lésions cor
porelles sim ples, voies de fait, in 
ju re  e t in frac tion  à la LCR; L. M., 
à  tro is mois de prison avec sursis 
pendan t deux ans, e t 200 fr. de 
frais, pou r vol; M. G., de Boudry, 
à 15 jou rs de prison avec sursis 
pendan t deux ans, e t 165 fr. de frais 
pour fau x  dans les titres.

En outre, le  tr ib u n a l a jugé  avec 
com préhension le la rc in  dont s’é ta it 
ren d u  coupable un  jeune  « m ission
na ire  » m orm on; celu i-ci ava it fa it 
vœ u  de chasteté, m ais succom ba à 
la ten ta tion  e t déroba... deux revues 
« sexy » ! I l paiera  8 fr. 50 de frais.

REGION DES LACS

0  Jo u an t avec des a llum ettes, des 
en fan ts on t provoqué, m ercredi, un  
gros incendie à Lyss où une ferm e 
a é té ravagée  p a r  le feu. U ne cen
ta ine  de pom piers p a rv in ren t to u 
tefois à c irconscrire le sin istre  
ap rès une heure  d 'efforts. Alors 
que la grange a é té to ta lem en t dé
tru ite , seuls le  to it e t les combles 
de la m aison d ’hab ita tion  a tten an te  
on t é té la  proie des flam m es. Les 
dégâts sont considérables.

PAYS NEUCHATELOIS

#  Une explosion s’est produite
m ercred i soir dans les locaux de 
l ’In s titu t de biologie de l ’U niver
sité de N euchâtel à l ’enclenche
m en t d ’un  frigo où des m atières 
chim iques av a ien t é té déposées. 
L ’explosion, si elle n ’a pas fa it de 
blessés a néanm oins causé d ’im por
tan ts  dégâts dans le local où elle 
s’est produite.
9  Un m otocycliste d ’H auterive, M. 
G. A nnen, est entré en collision, 
h ie r à l ’est de N euchâtel, avec un 
camion. Il a été légèrem ent blessé. 
G  Le T ribuna l de B oudry a p ro 
noncé h ie r les jugem ents su ivan ts: 
deux  mois de prison avec sursis et 
280 fr. d ’am ende à M”1'  C. S., pour 
tentative de chantage; 50 jou rs de 
prison avec sursis, 300 fr. d ’am ende 
e t 350 fr. de fra is à un  élève conduc
teu r, M. P., pour hom icide p a r né
gligence; 800 fr. d ’am ende e t 250 fr. 
de fra is à A. J., pou r ivresse au 
volant.

JURA

#  Le p résiden t de la Cour pénale 
fédérale  com m unique que les dé
bats du procès pénal intenté à des 
membres du groupe Bélier, à la 
su ite  de leu r in trusion  dans la 
salle  du  Conseil national au cours 
d ’une séance de l ’Assem blée fédé- 
ràlè” s6jot fixfas au  lund i .19 octobre 
1970. Ils auront-, lieu , .devant la,,* 
Cour pénale  fédérale  siégeant au 
P alais du  T ribunal fédéral, à  L au
sanne.

#  Le Centre de culture et de loi
sirs d’Erguel a ouvert un  bureau  
au  num éro 9 d e  la  ru e  du Dr- 
Schw ab, à  S a in t-Im ier. M. Born, 
trè s  actif, a dé jà  établi u n  ques
tionna ire  à l ’in ten tion  des usines, 
des écoles professionnelles e t au 
tres, etc. I l est à  disposition pour 
tous les renseignem ents e t sugges
tions. Il p rép are  avec un  bel en thou
siasm e la  saison des spectacles qui 
débu te ra  vers la  m i-octobre. E s
pérons que M. B orn e t ses amis, 
in itia teu rs  actifs, rencon tre ron t le 
succès q u ’ils m ériten t dans leu r 
in téressan te  en treprise .

9  Commerce et qualité, la  tra d i
tionnelle exposition du com m erce 
im érien, qu i d u re ra  cette  année du
10 au  18 octobre, se m onte à la  
Salle de spectacles de Sain t-Im ier, 
qu i p résen te  un  em placem ent 
idoine pour une  te lle  m an ifesta
tion.

%  M ercredi 9 septem bre, les mem 
bres de l’AVIVO de Saint-Im ier
p artiro n t en prom enade à  Laupen, 
ancienne ville  fo rte  h isto rique qui 
m érite  d ’ê tre  connue. G râce à 
l ’am abilité  coutum ière du chef de 
gare, les partic ipan ts n ’au ron t plus 
à bouger une fois en wagon, ni à  
l ’aller, n i au  retour.

0  Bien que les cas de jaunisse du 
val T erb i ne constituen t ni p a r  leu r 
nom bre n i p a r  leu r g rav ité  une 
épidém ie, les m édecins du Ju ra  
Nord on t décidé de procédé à une 
cam pagne d ’in jection  de gam m a
globuline, seule prévention  contre 
cette  m aladie.

I

0  Un tra c te u r  ferrov ia ire  rem or- jf 
qu an t une ram e de wagons a dé- 
raillé h ier à R euchenette. Il y a 
pour 15 000 fr. de dégâts.

ü
BIENNE

9  Un ouvrier de B ienne, M. F. §  
L atzer a é té brûlé par du goudron 
en  ébullition, alors q u ’il posait une % 
conduite électrique. Il a é té hospi- !; 
talisé.
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T E C H N I C M  N E U C H Â TE LO IS  —  La Chaux-dé-Fonds -  Le Locie

COURS DU SOIR 1970-1971
Les cours du so ir d e  l'h iv e r  1970-1971 s'ouvriront dans la semaine du 
28 septem bre au 3 octobre 1970. Ils auron t lieu , sauf in d ic a tio n  co n tra ire , 
d e  19 h. 15 à 21 h. 15. Chaque cours com p re n d ra  12 à 15 leçons d e  deux 
heures (é ve n tu e lle m e n t, les soirs e t les heures p révus p o u rro n t ê tre  
changés d 'e n te n te  e n tre  les p a rtic ip a n ts  e t les pro fesseurs).
Les inscriptions se ron t p rises pa r les secré ta ria ts  resp e c tifs  con tre  
pa iem en t d 'une  finance  non rem b o u rsa b le  de  Fr. 25.— , à ve rse r aux 
com ptes de  chèques po s tau x  (Le Locle  23-1466; La C haux-de-Fonds 
23 - 1532) jusqu 'au  19 septem bre 1970, d e rn ie r  d é la i, en in d iq u a n t au 
ve rso  du co u p on  p os ta l le  num éro du cours dés iré .
Tous les p a rtic ip a n ts  seron t co n voqués  pe rson n e lle m e n t.

D IVIS ION DU LOCLE
Horlogerie et microtechnique
1. R hab illage  (m ontres s im p les et co m p liqu é e s) (A. Th iébaud) m ardi
2. R ég lage  (v iro la g e , ce n tra g e ) m ise en m arche

(R. G o n th ie r, 3.-C. C a ttin ) m ard i
3. T héorie  e t p ra tiq u e  des m achines à p o in te r  et

à é le c tro -é ro s io n  (A. Pécaut) lun d i
4. Dessin te ch n iq u e  e t n o rm a lisa tions  NIHS (R. D u illerat) je u d i
5. Cours de  p ré p a ra tio n  à la m a îtr ise  d 'h o r lo g e r  rh a b ille u r

( th é o rie  e t p ra tiq u e ) (H. M on g in ) m ard i e t je u d i
M écanique
6. Dessin e t c o n c e p tio n  d 'é lém e n ts  d e  m ach ines e t 

e x é cu tio n  des dessins d e  p ièces  d e s tin ée s  à ê tre  
usinées sur des m achines à p o in te r  e t à com 
m andes num ériques (M. Loth) lund i

7. C a lcu ls d 'a te lie r  (F. Zürcher) m ard i
8. Dessin te c h n iq u e  (W. G riessen) m ard i
9. C om m andes h yd ra u liq u e s  e t pneum a tiques  p ou r 

m ach ines-ou tils  (W. G riessen) lund i
10. In it ia t io n  à la p ro g ra m m a tio n  pou r com m andes

num ériques d e  m ach ines-ou tils  (M. M eye r) lund i
11. U tilis a tio n  cou ran te  d e  la rè g le  à ca lcu l (X. Daccard) lund i e t je u d i
12. Cours spéc ia l d e  p e rfe c tio n n e m e n t en m écan ique  

d e s tin é  aux m anoeuvres n 'ayan t pas eu la poss i
b i l i té  d e  fa ire  un a p p re n tissa g e  ou à des ouv rie rs  
q u i d é s ire n t a p p ro fo n d ir  leurs connaissances en 
fra isa g e , to u rn a g e  ou a ju s ta ge
(D uvois in , G ira rd e t, Cuany, Doray, M eye r)

v e n d re d i so ir e t sam edi m atin  
Durée du cours: 96 h. F inance d 'in s c r ip tio n : Fr. 100.— .
N om bre  d e  p laces lim ité  

Electrotechnique
13. E tude des c ircu its  lo g iq u e s  e t d e  le u r u tilis a tio n

dans les m achines a u tom a tiques) (1 »* p a rtie )  (3. B ie lser) je u d i
14. E le c tr ic ité  é lé m e n ta ire  (P.-A. A e b y ) m ard i

D IVIS IO N  DE LA CHAUX-DE-FONDS 
H orlogerie e t m icrotechnique - M écanique • Arts appliqués
15. Connaissances g é n é ra le s  en h o r lo g e r ie  (D.-C. N ic o le t)  m ard i e t je u d i
16. P ra tique  re la tiv e  au c h ro n o g ra p h e  (M. P errin) lund i e t m ard i

C e rtific a t fé d é ra l d e  ca p a c ité  e x ig é .
N om bre  de  p laces lim ité  à 10

17. Cours p ra tiq u e  re la t if  à la m on tre  é le c tro n iq u e
« D yno tron  » (W. B ouverat) m ard i
C e rtific a t fé d é ra l d e  ca p a c ité  e x ig é .
N om bre  d e  p laces  lim ité  à 8

18. P ra tique  e t p e rfe c tio n n e m e n t dans le  ré g la g e
(M ^e  ] .  M onn ie r) m ard i e t je u d i

N om bre  de  p laces lim ité  à 10
19. P e rfe c tion n e m e n t dans le  ré g la g e  d e  p ré c is io n

th é o r ie  e t .p ra t iq u a , , ,v 1fr, (P. G ira rd e t) m ard i e t je u d i
C e rtific a t fé d é ra l d e  c a p a c ité  e x ig é .
N om bre  d e  p laces  lim ité  à 10

20. C alculs d 'a te lie r
21. M é tro lo g ie , no tio ns  e t a p p lic a tio n s
22. T ech n o lo g ie  en é tam pes p o u r m ic rom écan ic iens
23. E lec tro -é ros ion
24. C om m andes pa r flu id e s , in it ia t io n  à l'a u to m a tio n
25. A u to m a tio n  - com m andes pa r flu id e s , 

cours II
26. A lg è b re  lo g iq u e , a p p lic a tio n  à l'é le c tro n iq u e
27. M an ip u la tio n s  é le c tr iq u e s  e t é le c tro n iq u e s ,

cours d 'in it ia t io n  I (B. F ischer) m ard i e t v e n d re d i
N om bre  de  p laces lim ité  à 10

28. M a n ip u la tio n s  é le c tr iq u e s  e t é le c tro n iq u e s , Il (F. Schw ab) je u d i 
N om bre  d e  p laces  lim ité  à 10

29. M é th o d e s  num ériques, ca lcu ls  rap id e s  (B. Fischer) je u d i
30. M é th o d e s  schém atiques dans la réso lu tio n  des

p ro b lè m e s  th é o riq u e s  (P. Jeanne re t) lund i
31. In it ia t io n  à la p ro g ra m m a tio n  des o rd in a te u rs  d e

ta b le  ^  (F. Schw ab) lund i
32. O rga n isa tio n  sc ie n tif iq u e  du tra v a il (G. R obert) m ard i
33. A p p lic a tio n  du c o n trô le  s ta tis tiq u e  en fa b ric a tio n

h o rlo g è re  (P. V u illeu m ie r) lund i
34. M é ca n iq u e  a u to m o b ile  1

(A. A m büh l, R. Baer, J. Frutschy, A. M a rg o t, L. T h iébaud) lund i
35. Dessin g é n é ra l (J.-P. P erregaux) m erc re d i
36. M o d e la g e  (W. Egger) m ard i
37. C om po s itio n , fo rm es, cou leurs, p e in tu re s  Q.-P. P e rregaux) je u d i
38. B ijou te rie , recherche  dans le  m éta l (E. Thiébaud) lu n d i
Les parlicipanis seront admis aux cours avec modèle vivant selon leur degré
d'avancem ent e t sur. p réavis  du m aître  du cours et du d irecteu r.

Horlogerie PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNEL
— Cours de  connaissances g é n é ra le s  en h o rlo g e r ie  

D urée: 1 an à p le in  tem ps
—  Cours d e  fo rm a tio n  d 'h o r lo g e rs  p e n du lie rs  

Durée: 1 an à p le in  tem ps
— P répa ra tion  à la m a îtr ise  fé d é ra le  d 'h o r lo g e r  rh a b ille u r 

Durée: se lon  capa c ités
— Form ation a ccé lé ré e  en te ch n iq u e  h o rlo g è re  

D urée: à v o lo n té
M écanique
— Cours de  p ré p a ra tio n  aux exam ens de  m a îtr ise  fé d é ra le  de  m éca

n ic ien , cours du so ir e t sam edi m atin , 2 ans
— Cours de  p ré p a ra tio n  aux exam ens d e  m a îtr ise  fé d é ra le  d e  m éca

n ic ien  sur a u tom o b ile s , su ite  du cours B, cours du so ir e t sam edi 
m atin

— Cours de  p ré p a ra tio n  p o u r l'o b te n tio n  du c e rt if ic a t fé d é ra l d e  capa 
c ité  de  m écan ic ien , a rt ic le  30, cours du soir, 2 ans

— Cours de  p e rfe c tio n n e m e n t e t d e  p ré p a ra tio n  aux exam ens p ro fe s 
sionne ls de  conduc teu rs  de  cam ions, a rt ic le  30, sam ed i m atin , 
deu x  sem estres d 'h iv e r

Technic iens, o p tio n  cons truc tion
— Form ation de tech n ic ie ns  en m ic ro te ch n iq u e
— Form ation d e  tech n ic ie ns  en m écan ique  

Durée- 2 ans à p le in  tem ps
Technicum  du soir, sec tion  e x p lo ita t io n
— Form ation d e  techn ic iens

Cours p ré p a ra to ire : 1 an —  S ection  te ch n iq u e : 2 ans
Remarque généra le
Les pariiCJ;.-dn s aux cours de pe rfec tionnem en t p ro fess ionne l d o ive n t ê tre  en pos
session d ’un c e rtifica t d 'ap p re n tissa g e  ou exercer la p ro fess ion  de façon régu liè re . 
Les cours qui ne réun ira ien t pas un nom bre  su ffisan t d 'in s c rip t io n s  n 'auront pas 
lieu.
Pour tous les renseignem ents com plém enta ires , s 'adresser aux secré ta ria ts :
Le Locle, té l. 5 15 81 La Chaux-de-Fonds, té l. 3 34 21
31 août 1970 LA COMMISSION

(P. A b e te l)  lund i 
(P. G u yo t) lund i 

(W. G o d on )
(R. V u iile ) lund i 

(R. B erthoud) lund i

(1  R ick li) m ard i 
(P. Schafroth ) lund i

Gares de  
La Chaux-de-Fonds 
et Le Locle

Dimanche 6 septem bre

Train spéc ia l

GRAND PRIX D'ITALIE - 
MONZ£
Prix com prenan t le  p a q u e t lunch 
e t le tran s fe rt en bus Fr. 52.—
A b o n n e m e n t à Va ta r if  Fr. 44.—

Dimanche 6 septem bre

GOSCHENERALP
C hem in d e  fe r et car posta l

P rix
A bo n n e m e n t ' h  ta r if

Fr. 37.—  
Fr. 27.—

Dimanche 13 septembre

ZINAL
C hem in de  fe r e t car pos ta l

P rix Fr. 42.—■
A b o n n e m e n t à ’/j ta r if  Fr. 31.—

Jeûne fédéral 

Lundi 21 sepem bre

RACLETTE A SAVIÈSE
C hem in de  fe r e t car pos ta l 

P rix com prenant
la ra c le tte  Fr. 50.—
A bon n e m e n t à ' h  ta r if  Fr. 40.—

Dimanche 27 septem bre

EGG1SHORN
C hem in d e  fe r e t té lé p h é r iq u e

Prix Fr. 46.—
A bon n e m e n t à V2 ta r if  Fr. 37.—

Dim anche. 4 ° » re ■ ■ ■ ■ > ■ ■ *$ & &  

E N G E L B Ê R ii^ lT lir^
(5000 m.)

C hem in d e  fe r, fu h icu la ire  et té lé 
p h é riq u e

Prix Fr. 51.—
A b o n n e m e n t à V2 ta r if  Fr. 37.—

Sam edi et dimanche,
10 e t 11 octobre

LUGANO—LOCARNO—  
CENTOVALLI
Tout com pris  n .  iuu .—
A b o n n e m e n t à V2 ta r if  Fr. 97.—

Dimanche 11 octobre

Train spéc ia l

3UNGFRAUJOCH

Fr. 108.—

Prix
A b o n n e m e n t à ' h  ta r if

Fr. 73.- 
Fr. 53.-

Dimanche 18 octobre

Train sp é c ia l avec 4 w a g o n ' 
restaurants

TRAIN CROISIÈRE - 
COURSE SURPRISE
3 repas au w agon -res tau ran t

Prix Fr. 69.-
A b o n n e m e n t à V2 ta r if  Fr. 58.-

Dimanche 25 octobre

COURSE SURPRISE - 
SORTIE DES GOURMETS
Chem in de  fe r é f c a r  
D îne r de  chasse com pris

Prix Fr. 46.—
A bon n e m e n t à V2 ta r if  Fr. 41.—

R ense ignem ents et in sc rip tion s  au 
bu reau  de  rense ignem ents  e t 
vo ya g es  CFF de  La C haux-de- 
Fonds (té l. 2 4114) a insi q u 'aux  
gu iche ts  des gares vois ines.

lU U Ù U lllU U

Chronique genevoise

Les hippies 
et la drogue

A ins i que cela a été annoncé dans 
la presse et à la télévision, M. le 
conseiller d ’E tat H enri Schm itt, chel 
du Département de justice et police, 
donnera une conférence de presse 
vendredi en f in  de m atinée sur les 
« hippies et la drogue ». Par cette con
férence de presse, M. Schm itt entend 
rem ettre les choses dans leurs justes 
proportions et, très certainem ent i l  
répondra à la le ttre  ouverte de M. Ed. 
Chamay, ancien chef du même dépar
tement.

Le fa it  que cette conférence de 
presse soit convoquée à l ’Hôtel de po
lice, p lu tô t qu’à la salle des confé
rence du Département de justice et 
police semble ind ique r que les hippies 
et la drogue sont e n 'l ’état considérés 
comme des affa ires de simple police.

M ém ento genevois
THÉÂTRE ANTIQUE (Ecole in te rna tiona le  

route de Chêne 62. té l 26 15 15) 21 00 «La
Paix» com édie  m usicale d ’ après A ris to  
phane, par le Théâtre de Carouge fe r  cas 
de  beau tem ps seulem ent; si tem ps ince r
ta in  le No 169 renseignera dès 18 30)

VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
Chaque 'uncii m ercred i et vendred i, de 

17 à 19 h. e t le samedi de 10 à 12 h., 
iusqu 'à fin  septem bre  Départ po rte  Drin- 
c ipa le  de l'H ô te l de V ille  (en face de 
l'A rsena l) Vente des b ille ts  O ffice  du tou
risme o lace des Bergues 3 et M agasin de 
tabac Grand Rue 57
PROMENADE DU LAC: 20.45, Harmonie nau

tique.

Cours gratuits 
de Sport-Handicap

Les handicapés qui désirent p ra ti
quer la gymnastique et les sports sont 
inform és que les cours g ra tu its  re
prennent :

Cycle d’orien ta tion des Grandes- 
Communes (arrê t du bus CGTE N° 22).

G ym nastique-culture physique, en 
été athlétisme, jeud i 3 septembre, à 
19 h. 45.

Tennis de table, jeud i 3 septembre, 
à 20 h.

T ir  à l ’arc, jeud i 3 septembre, à
18 h. 45.

Basketball sur fau teu il roulant, 
vendredi 4 septembre, à 19 h.

Piscine m unicipale des Vernets, na
tation, m ard i 15 septembre, dès
19 h. 45.

Bassin de la Caroline, rue des Bos
sons, natation, vendredi 2 octobre, à 
18 h. 30.

Tous renseignements auprès de M. 
V u illeum ier, président, F lorissant 14, 
téléphone 46 86 19.

Le Conseil adm inistratif et le Conseil 
municipal de la commune de Meyrin
o n t le v if  re g re t d e  fa ire  pa rt du 
décès de  leu r d é vo u é  c o lla b o ra te u r

VILLE DE &
A V I S

GENÈVE

CONCOURS EN VUE DE LA 
DÉCORATION DU CARREFOUR 

DU STADE DE CHAMPEL

Le S erv ice  im m o b ilie r  d e  la v ille  
d e  G e n ève  o u v re  un concours 
en vue  d e  la d é c o ra tio n  du ca r
re fo u r à p ro x im ité  du s tade  de 
C ham pel, au m oyen d 'un  é lé 
m ent p la s tiq u e  d e  d im ens ion  
m onum enta le .

Peuvent p re n d re  pa rt à ce con
cours:
a) les a rtis te s  g e n evo is , qu e l 

que  so it leu r d o m ic ile ;
b) lès a rtfs tes  '' to n fé d é ré s  e t 
"• é tra n g e rs  d o m ic ilié s  dans le 1

can ton  d e  G enève .

Le p rog ram m e d e  concours et 
les docum en ts  annexes se ron t à 
la d is p o s it io n  des concu rren ts  
au s e c ré ta r ia t du S erv ice  im m o
b il ie r  d e  la v ille ,  rue  d e  l'H ô te l-  
d e -V ille  4, à p a rt ir  du m ard i 
15 se p te m b re  1970, co n tre  v e r 
sem ent d 'un e  finance  d 'in s c r ip 
t io n  d e  50 fr.

Monsieur

Charles MICHEL
e m p lo yé  au S erv ice  des parcs et 
frè re  de  M. M arce l M ich e l, che f du 
S erv ice  des travaux.

Pour les obsèques, p riè re  de  se ré 
fé re r  à l'a v is  de  la fam ille .

Les membres du personnel de la 
commune de M eyrin on t la g rande  
d o u le u r d e  fa ire  p a rt du décès de  
le u r cam arade e t ami

Monsieur >

Charles MICHEL
e m p lo y é  au Serv ice  des parcs e t 
frè re  de  leu r cher co llè g u e , M. M a r
ce l M ich e l, che f du S erv ice  des 
travaux.

Pour les obsèques, se ré fé re r à l'a v is  
de  la fa m ille .

OFFRES D’EMPLOI

La Compagnie Genevoise 
des Tramways Electriques
engage des

CONDUCTEURS
et des

CONDUCTRICES
La form ation est assurée par la compagnie.

Salaire intéressant adapté automatiquement au coût de la vie.

Prestations sociales avantageuses, caisse de pensions.

(Nationalité suisse, étrangers avec permis B ou C, frontaliers.)

Les conditions d ’emploi ainsi que les formules de demande d'enga
gement peuvent être obtenus par téléphone au numéro (022) 25 02 60, 
interne 17.
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V A  U O

La prochaine session du Grand Conseil

Une réponse attendue
Lundi 7 septembre, à 14 h., s’ouvre 

la session extraordinaire d’automne 
du Grand Conseil. On y entendra 
trois réponses du Conseil d’E tat : 
l’une au député PAI Pichon sur le 
nombre des vaches laitières, l’autre 
de M. Habersaat (rad.), concernant un 
domaine proche en un certain sens, du 
moins pour certains milieux bour
geois, qui aiment appeler les contri
buables vaches à lait. Il s’agira, en 
effet, d’une interpellation concernant 
le fisc.

Toutefois, la réponse qui intéressera 
le plus la gauche sera celle qui sera 
faite à l’interpellation d’André Piller 
(soc.) au sujet de la désignation du 
président des conseils du Crédit Fon
cier Vaudois et qui nous apprendra 
ou ne nous apprendra pas pour quelles 
mystérieuses raisons le conseiller 
d’Etat A. Gavillet fut écarté de cette 
charge qui revient normalement au 
directeur des Finances vaudoises. 
Dans un canton qui goûte tan t la tra 
dition et qui n ’aime pas les change
ments violents, une telle rup ture avec 
les coutumes établies prend, en effet, 
une allure quelque peu révolution
naire et l’on pourrait nourrir raison
nablement toutes les craintes. Ju s
qu’à celle de voir — ce qu’à Dieu ne 
plaise ! — la majorité bourgeoise du 
Conseil d’E tat atteinte par le virus de 
la contestation !

DÉVELOPPEMENTS
Le Grand Conseil ouvrira encore 

toute grande l’oreille pour écouter sept 
motionnaires développer leurs idées 
ou celles de leur parti. C’est ainsi que 
M. Gfeller (rad.) l’entretiendra d’une 
modification d’une loi sur l’instruction 
publique prim aire et l’enseignement 
ménager postscolaire. Quant à M. 
Constantin (chr.-soc.) il parlera des 
subventions allouées aux communes. 
Pour sa part, M. Payot (POP) traitera  
des impôts communaux et M. Gesse- 
ney (lib.) lui fera pendant en se pen
chant sur les impôts directs canto
naux (contribuables mariés).

Par ailleurs, on attend avec une 
certaine curiosité L’intçrveiition de M. 
H. Bera.ey„ iradj.ç^l,_de la V allée),qui 
s’aventurera dans le domaine des allo
cations familiales. Ce député, selon 
qu’il parle dans sa commune ou dans 
la capitale, a une position à théorie 
variable sur le sujet. Il s’est fait re
m ettre assez vivement en place pour 
cette raison par les socialistes ju ras
siens.

Enfin, deux députés socialistes s’oc
cuperont de deux problèmes sociaux 
d’une grande importance : Robert
Deppen dem andera l’étude du pro
blème de l’assurance maladie, notam 
ment pour les plus de 60 ans. Il s’agit 
là d’un des cas les plus douloureux 
non réglés par notre démocratie. En 
raisons de l’augmentation constante 
des soins médicaux, nombreux sont 
en effet les plus de 60 ans, touchés 
par la maladie, qui n’échappent que 
difficilement à la gêne. Et le fait que 
l'assurance invalidité fédérale com
porte de graves lacunes à leur égard

est loin de faciliter les choses comme 
d’ailleurs l’absence d ’une assurance 
maladie fédérale. Mais on ne peut 
attendre indéfiniment la modification 
de l’une et la réalisation de l’autre. Il 
faut agir sur le plan cantonal. C’est 
pourquoi la motion Deppen vient à 
son heure pour secouer les forces 
d’inertie.

En ce qui concerne Ferdinand Per- 
reaud, il revendiquera une révision de 
la loi sur les allocations familiales. Il 
est certain que les pères de famille de 
trois enfants ou plus sont les véri
tables aventuriers du monde moderne 
et que les allocations familiales ne 
correspondent pas à ce qu’elles de
vraient être. Cependant le problème 
est extrêm em ent complexe. Il s’y 
greffe toute une série de questions : 
influence des allocations sur le sa
laire de base, nécessité ou non que la 
femme reste au foyer, égalité de 
l’homme et de la femme, etc.

UNE SEULE IN TERPELLA TION
Le développement d’une seule in ter

pellation est prévue : celui de M. Du- 
cret (lib.) concernant l’utilisation com
me équipement de terrains à bâtir des 
ouvrages d’améliorations foncières. 
C’est là un sujet assez ardu, mais dont 
la gauche aurait to rt de se désinté
resser, car même s’il touche, au pre
mier chef, les agriculteurs et les vi
gnerons. ces répercussions atteignent 
toute la classe laborieuse.

RAPPO RTS
Plusieurs rapports retiendront en

core l’attention du législatif. D’abord 
les rapports traditionnels : celui de la 
commission chargée de contrôler la 
gestion du Conseil d’E tat de l’année 
1969 et celui de la Commission des 
finances sur les comptes de l’E tat de 
l’année 1969. Ce sont des rapports 
im portants et qui peuvent donner lieu 
à des débats d’une assez grande signi
fication politique. Sera-ce le cas cette 
année ?

Un au tre rapport coutumier, celui 
du Conseil d’E tat au Grand Conseil 
sur les acquisitions faites en vertu  du 
décret d u -22 -février 1961. créant un 
fonds ■ spécial pour l’acquisition d’im
meubles ou de droits réels restreints, 
n ’engendrera vraisemblablement pas 
de discussion et passera comme une 
lettre à la poste.

En revanche, il est fort probable 
que deux autres rapports de l’exécu
tif donneront lieu à des débats plus 
vifs et plus captivants. Il s’agit, d’une 
part, du rapport sur la motion F. 
Cardinaux (soc.) dem andant de sub
ventionner la construction de piscines 
pour les besoins scolaires, d ’autre 
part du rapport sur la motion Chr. 
Ogay (soc.) sur la collaboration canto
nale à l’exécution des programmes 
suisses de coopération technique.

LES SUBVENTIONS AUX PISCIN ES 
SCOLAIRES

Du rapport sur les piscines, nous 
retiendrons les lignes suivantes :

« La proposition du motionnaire de 
construire de petites piscines de 25 m.

sur 8 m. sous les salles de gymnasti
que, est judicieuse ; en outre, dans les 
localités qui se proposent de cons
tru ire une troisième salle de gymnas
tique, cette troisième salle pourrait être 
remplacée par un bassin d’apprentis
sage ; les élèves suivraient deux heu
res d’entraînem ent physique en salle, 
la troisième serait consacrée à la na
tation. En dehors des heures de classes 
l’utilisation de ces bassins d’entraîne
ment, par les sociétés ou les particu
liers, est possible : il suffit d’y instal
ler un fond mobile, qui perm ette d’en 
faire varier la profondeur (exemple du 
bassin du Boisy).

» L’E tat a pris toutes dispositions 
pour encourager la construction de 
piscines comprises dans les complexes 
scolaires : quand une commune cons
tru it une piscine dans un complexe 
scolaire, que celle-ci est à la disposi
tion des écoliers pendant la journée, 
des sociétés locales le soir, le taux de 
subside est le même que pour les 
salles de gymnastique, ainsi que le 
souhaite le motionnaire.

» En conclusion, le Grand Conseil 
peut constater, à la lecture du présent 
rapport, que l’intention qui a animé le 
motionnaire est aussi celle qui inspire 
la politique du Conseil d’Etat, que les 
efforts du Département de l’instruc
tion publique et des cultes, de ses ser
vices et de l’inspecteur cantonal de 
la gymnastique tendent à la faire pas
ser dans les faits, dans toute la mesure 
des possibilités et des moyens dispo
nibles. »

Comme on le constate, le Conseil 
d’Etat s’intéresse à tout ce qui est 
nage et rien ne lui est étranger dans 
ce domaine.

Nous reviendrons demain sur le 
rapport sur la coopération technique 
qui exige un plus long développe
ment.

(A suivre.) B.
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La Suisse et l'Europe ,
La section du Léman de l’Union 

européenne (Mouvement suisse pour 
la fédération de l’Europe) — le sais- 
tu, Anne ? — a inauguré jeudi
27 août, au Café du Théâtre, une 
nouvelle formule de « table ouverte ». 
A chaque réunion, accessible égale
m ent aux non-membres, une discus
sion libre s’engage sur un sujet dé
terminé. Jeudi soir, sous la direction 
de M. L. Wasescha, président, un  
échange de vues sur le thème « Les 
trois formes possibles d’accord entre 
la CEE et la Suisse » a eu lieu. Il 
s’est dégagé l’avis que l’adhésion 
complète de la Suisse au Marché 
commun était la meilleure solution. 
La prochaine réunion aura lieu le 
25 septembre au Café du Théâtre, à 
20 h. 15. Invitation cordiale à tous.

Il attire beaucoup  
de monde de  l'étranger

Si tu veux acquérir une docte 
science, sache, Anne, que le Conseil 
d’Etat a conféré le titre de profes
seur associé à la Faculté de méde
cine de l’Université au Dr Théodore 
Rabinowicz. M. Rabinowicz est né en 
1919 à Fribourg. Sa réputation, qui 
dépasse nos frontières, lui a valu 
d’être invité à participer à .de nom
breuses réunions dans plusieurs pays. 
D’autre part, ses qualités en neuro
pathologie sont indéniables et dès 
qu’il a été nommé chef de la division 
autonome de neuro-pathologie de la 
Faculté de médecine, cette dernière 
a pris une très grande importance, 
attirant beaucoup de monde de 
l’étranger.

MAISON OU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C hauderon  5 Tél. 22 92 14/15

Vins d e  choix  
Restauration so ig n é e  

S a lles d e  so c ié té s  

Jeux d e  qu illes autom atiques

G érance: L. e t  R. Bavaud .

Des fleurs toujours fraîches par

Charly BOOMER FEUZ
Lausanne • Ile Saint-Pierre 

Caroline 2 • T éléphone 22 <7 25 
Enning S - Téléphonp 22 67 0<

Livre d es  fleurs dans le m onde  
entier. M embre Fleurop et FID. 
Importateur direct d e  H ollande  

et d'Italie. Toute confection.

GENÈVE

O U V R IE R S  DU BATIMENT

G ypserle-pein ture  
G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS 4 v 2%
OBLIGATIONS 5 </»•/. 10 ans

B eaulieu  9 LAUSANNE Tél. 24 28 24

WAPTIGNY C i

CGTE

Ligne Z Cornavin— 
Collex-Bossy

Afin de mieux adapter l’horaire de 
cette ligne aux exigences scolaires 
(élèves du Collège Rigot domiciliés 
dans la zone desservie par la ligne Z) 
les courses suivantes sont modifiées 
depuis le 31 août 1970.

F in  de matinée, du lyryft. â û 'sam ea i 
course Cornavin—Bossy, retardée de 
6 minutes (départ à 11 h. 16 au lieu 
dé 11 h. 10); course Bossy—Cornavin, 
retardée de 5 minutes (départ à 11 h. 
44 au lieu de 11 h. 39).

Fin d’après-midi, tous les jours, y 
compris dimanches et jours fériés: 
course Cornavin—Bossy, avancée de 
10 minutes (départ à 17 h. au lieu de 
17 h. 10).

COMMUNIQUE
P atino ire  m unic ipale  des  Vernets . — C a 

l e n d r i e r  d e  s e p t e m b r e - d é b u t  o c t o b r e :  du  
v e n d r e d i  25 s e p t e m b r e  au  d im a n c h e  4 o c 
to b r e ,  HOLIDAY ON ICE, la p lu s  g r a n d e  
re v u e  su r  g l a c e  du  m o n d e .  Tous le s  s o i r s ,  
à  20 h. 30; m a t in é e s  à 15 h. le s  d i m a n c h e s  
27 s e p t e m b r e  e t  4 o c t o b r e ,  a ins i  q u e  le 
j e u d i  1er o c t o b r e .

Piscine m unic ip a le . — En s e p t e m b r e :  s a 
m e d i  26, à 19 h.,  n a t a t i o n ,  c h a m p io n n a t  
s u i s s e  d e s  c l u b è ;  d im a n c h e  27, à  17 h.,  n a t a 
ti on , c h a m p io n n a t  i n t e r n e  G e n è v e - N a t a t i o n .

À CAROUGE : LE TIR  AU CANON 
S’OUVRE SAMEDI PROCHAIN

Le deuxième dimanche de septem
bre est traditionnellem ent réservé à 
la Vogue de Carouge, l’une de ses 
plus typiques festivités est son tir  au 
canon célèbre à la ronde, lequel n ’at
tend pas cette échéance pour accueil
lir les tireurs — hommes et femmes — 
en son stand de la rue Joseph-Girard.

En effet, samedi 5 et dimanche 
} s^Séptem brë, léÿ*onze cibles. réservées; 

aux différehts.,"programmes;de‘ tir  se-i 
ront ouvertes au public qui, une fois 
de plus, par son affluence, assurera le 
succès de l’édition 1970.

Le comité que dirige avec dyna
misme M. J. Gysel, président, a prévu 
de nombreux prix spéciaux (dont celui 
des champions, le prix du Conseil 
d ’Etat, le prix Ducret-Guillermin aux 
deux meilleurs mouches additionnées 
et, bien entendu, le challenge des Rois 
qui sacrera le détenteur du coup le 
plus centré à la cible commune) ; le 
mémorial Dr Edgar Masson comme le 
concours de groupes et le concours 
individuel aux deux meilleures pas
ses additionnées à la cible Arve ne 
m anqueront pas de créer une grande 
animation autour des pas de tir.

Le tir  est ouvert de 8 h. à midi et 
de 13 h. 30 à la nuit.

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 35 52-55*1

^ 1 ^ ^ ^  Tél. 25 2 4 1 2 |

16 an s14.30, 20.00, 22.10
DERNIER JOUR 

Une (o is e n c o r e  le s  p r e s t i g i e u x  s e p t  
d a n s  u n e  a v e n t u r e  p l e i n e  d e  v io l e n c e

LES COLTS DES SEPT 
MERCENAIRES

17.00, p a r l é  i t a l i en :
A 008 OPERAZIONE STERM INIO

14.30, 20.30 16 a n s
Prem ière  suisse

P a n a v i s io n  • T e ch n ico lo r

LES BAROUDEURS
a v e c  Tony Curti s,  C h a r l e s  Bronson , 

M ich è le  M erc ie r ,  P a tr ick  M a g e e

Atlantic
16 an s

T. 22 11 44-451
14.30, 17.00, 20730

DERNIER JOUR 
Un t r è s  g r a n d  film, un d o c u m e n t  vra i ,  

t i r é  d u  ro m a n  d 'A n d r é  R em ac le

LE TEMPS DE VIVRE
a v e c  M ar ina  Vlady e t  Fr d e  P a s q u a l e  
Un s p e c t a c l e  d o n t  v o u s  v o u s  s o u v i e n 
d re z  l o n g t e m p s  Mus.  d e  M o u s tak i

B e l - A i  r Tél. 13 5512^

67

14 15. 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s

G e o r g e  Hil ton , • W a l te r  B a rn e s ,  H ors t 
Frank d a n s  le  s u p e r w e s t e r n  aux  

c a d a v r e s  (ch i ffre c o n t r ô l é ) !

TIRE.. PRIE ET MEURS!
(IL M O M EN TO  Dl UCCIDERE)

P a r lé  f r a n ç a i s  - C o u le u r s

B o u r g TéL 22 86 221

16 ansF ran ça i s :  14.30, 19.00 21.00 
A n g la i s :  17.00 (s.-t .  franç .-a ll .)

P rem ière v is ion  
Un film d u  g e n r e  « Tom J o n e s  » !

DAVEY DES GRANDS CHEMINS
(D-AVEY LE PECHEUR)

a v e c  J o h n  Hurt e t  P a m e la  Frankl in  
R é g i e :  J o h n  H u s ton  - C o u le u r s  

________G a i e t é l  A ction!  S u s p e n s e ! _______

Capi to le TéL 22 5Ï~iT|

C o t i s é e | TéL 52 51 2 5 |

15.00, 17.00, 20.30 16 an s

I n c o n t e s t a b l e m e n t  le  m e i l l e u r  G a b ln l

|  LE TONNERRE DE DIEU
■  a v e c  M ic h è le  M erc ie r ,  R o b e r t  H o s s e in ,  
®  Lili P a lm er  - Q u e l q u e s  j o u r s  s e u le m .  
g  D ia l o g u e  é b l o u i s s a n t  d e  P a s c a l  J a r d in

Eldorado TéL 22

18 a n s14.30, 17.00, 20.30

DERNIER JOUR 
Un film f r a n ç a i s  l e  p lu s  o r ig in a l  e t  le 
p lu s  «chaud»  - Un é c l a t  d e  r ire  l i b é 

ra t e u r !  - B e r n a d e t t e  Lafont d a n s

LA FIANCÉE DU PIRATE

Tél. 25 45 31 |

|  14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 an s
P rem ière suisse

Romy S c h n e i d e r  à* l ' a p o g é e  d e  s o n  
im m e n s e  t a le n t l

L'INCESTE
|  (M Y  LOVE, MY SO N)

D 'u ne  a u d a c e  fo ll e!  - T e c h n ico lo r  
R é a l i s é  p a r  Jo h n  N e w la n d

16 a n s14.30, 17.00, 20.30
Prem ière vision  

E l i s a b e t h  Taylor , W a rre n  Beatty

LAS VEGAS... UN COUPLE
P a r c e  q u e  la v i e  e s t  un Jeu .,  i ls v iv e n t  
é p e r d u m e n t .  C o u le u r s  d e l u x e

Tél. 25 21 4 4 |
18 a n sFranç .:  14.00, 20.15, 22.15 

A n g la i s :  16.15, 18.15 (s.-t.)
En p rem ière  

Le m o n u m e n t  d e  M A nto n io n i  
Mark  F r e c h e t t e  e t  Daria H alp r ln  d a n s  

ZABRISKIE POINT
Le g r a n d  cri d e  r é v o l t e  d e  la J e u 
n e s s e ,  c a p t é  e t  t r a n sm is  p a r  le  g é n i a l  

^ n to n io n ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ a v e u r^ s u s g e n d u e s

mmmMi*. h  «2221
■  14.30, 17.00, 20.30 10 an s

S a m e d i ,  n o c t u r n e  à  23.00
C o u le u r  - G r a n d  é c ra n  

F e r n a n d e l  d a n s  
|  HEUREUX QUI COMME ULYSSE...
_  a v e c  Rel ly s ,  Henri Tiso t,  M ire i l le  Au- 
I  d i b e r t  - M u s i q u e  d e  G. B r a s s e n s  

Un film d e  H. Co lp l 
|  «Un film e x c e p t i o n n e l . »  («France- ln ter»)

P a l a c e | Tél. 22 15 50*1
14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
P rem ière suisse - O u v e r tu r e  d e  s a i s o n  
M au r ic e  R one t ,  le  p a r a ,  M. B o u qu e t ,  

le  flic, e x t r a o r d i n a i r e s  !

LE DERNIER SAUT
La d i f f i cu l t é  d ' e x i s t e r  d a n s  n o t r e  s o 
c i é t é  p o l i c i è r e  e t  p o l i c é e  - C o u le u rs  
A v ec  C a th y  R o s ie r  - F aveu rs  s u s p e n d .

Romandie T ét 23 47 6 4 ]

14.30, 17.15, 20.30 16 an s

Le s u p e r f i lm  d e  s u s p e n s e  a u x  d o u z e  
v e d e t t e s  P a r lé  f r a n ç a i s

AIRPORT
a v e c  Burt L a n cas te r ,  D ean  Mar tin , J e a n  
S e b e r g ,  J a c q u e l i n e  B is se t ,  G e o r g e  K en 

n e d y ,  H e le n  H a y e s ,  Van Heflin

Corso-Renens Tél. 54 00 55

20.30 16 an s

MINUIT SUR LE GRAND CANAL

BUREAU MODERNE
en bo is  c la ir, q u a tre  p ie d s  noirs, 
6 tiro irs , so it d e u x  co rps  d e  3 
chacun, 150x 70 cm., b e lle  occa 
s ion ; c o n v ie n d ra it pou r é tu d ian t. 
S 'adresser à case p o s ta le  111, 
1211 G e n ève  25.

O ff re s  d ’e m p l o i

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE
i : che rche  p o u r l'Ecole d e  phy- 
: siq u e  (ch im ie  b io lo g ie )

une secrétaire 
sténodactylographe

de  langue  m a te rn e lle  frança ise  
avec d 'e x c e lle n te s  conna is
sances d 'a n g la is . De bonnes 
n o tio ns  d 'a lle m a n d  se ra ie n t un 
a van tage .

C e tte  c o lla b o ra tr ic e , d ouée  
d 'in it ia t iv e ,  d o it  ê tre  ca p a b le  
d e  ré d ig e r  seule.
Entrée en fo n c tio n : im m é d ia te 
m ent ou à conven ir.

A d resse r o ffre s  avec curricu - 
lum v ita e , co p ie s  d e  c e rtif ic a ts  
e t p h o to g ra p h ie  à M. G ilb e rt 
S tucki, che f du p e rsonne l, p lace  
d e  l'U n iv e rs ité  3, 1211 G e 
n ève  4.



LE P E U P L E - L A  SENTINELLE Jeudi  3 septembre  1970

Les comptes de l’AVS, de i’AI e t du 
régime des allocations aux militaires

Le Conseil fédéra l a approuvé le 
rappo rt du Conseil d ’adm in istra tion , 
a insi que les com ptes de l’AVS, de 
l'assurance invalid ité  et du régim e 
des allocations aux  m ilita ires pour 
perte  de gain pour 1969. U ne somme 
to ta le  de 3,6 m illiards a é té dépen
sée au cours de l’exercice pour ces 
tro is in stitu tions sociales.

'P o u r  l’AVS, la dépense to tale a été 
de 2897 m illions. S u r cette  somme, 
il y  eu t 2879 m illions de francs de 
p restations d ’assurance. Le reste, soit 
18 m illions, fu t affecté aux fra is  d ’ad 
m in is tra tion  qu i sont à la charge du 
fonds de com pensation. Les recettes 
on t a tte in t 3113 m illions de francs; 
ce tte  somme se ré p a r tit comm e su it: 
cotisations des assurés et des em 
ployeurs, 2272 m illions; con tribu tions 
des pouvoirs publics, 572 m illions; 
p rodu it des p lacem ents et réév a lu a
tions, 269 millions. Le com pte d ’ex 
ploitation a p résen té  un excédent de 
recettes de 216 m illions.

Dans l ’assurance invalid ité, les dé
penses to tales on t a tte in t 533 m illions, 
dont 345 millions de francs de p res
ta tions en espèces (rentes, indem ni-

UNE SAGE MESURE UU DMF
Un citoyen ay an t écrit une le ttre  à 

un jo u rn a l su r ses expériences avec 
le M irage ap rès son école de recrue, 
au ra it é té puni. D ans une petite  
question  au Conseil fédéral, le con
seiller na tional D uvanel (soc., VD) 
ava it dem andé au  gouvernem ent si 
cela é ta it v ra i e t quel é ta it son po in t 
de vue.

D ans sa  réponse, le  Conseil fédéra l 
a no tam m ent déclaré  : « A près avo ir 
accom pli l ’école de rec rue  d ’av iation  
du  p rin tem ps 1969, le  m ilita ire  en 
question a  adressé à un  quotid ien  
bernois, en autom ne de la  m êm e an 
née, une  le ttre  destinée au  « Coin du 
lec teu r» , le ttre  dans laquelle  il dé
veloppait une  critique  polém ique 
aggressive au  su je t de l ’avion M irage. 
C ette le t tre  a  é té publiée  le 2 octobre 
1969.

» U ne enquête  de la  ju stice  m ilita ire  
a  perm is d ’é tab lir que les allégations 
contenues dans ce tte  le ttre  é ta ien t en 
m ajeu re  p a rtie  m ensongères. E lles 
é ta ien t p a r  conséquent de n a tu re  à 
nu ire  à l ’arm ée. Se fondan t su r le 
rap p o rt e t la  proposition  du  ju g e  
d ’instruction  m ilita ire , le  chef d ’arm e

LE BILLET DE JULES f l lM B E R T -D K O Z  
LA PAIX AU PROCHE-ORIENT

Est-ce déjà l’impasse?

LES ÉVÉNEMENTS DANS LE MONDE

Les violations égyptiennes de la trêve 
sur le canal de Suez se confirmeraient

La mission Jarring est-elle déjà 
menacée ? Le représentant d’Israël, 
Tekoah, rappelé à Jérusalem pour 
consultations, n’a pas rejoint son poste, 
le gouvernement de Golda Meir se 
trouve dans l’impossibilité de prendre 
une décision. Le général Mosche 
Dayan menace de démissionner si les 
pourparlers s’engagent tandis que 
Russes et Egyptiens continuent de for
tifier la rive occidentale du canal de 
Suez et d’y installer des bases de 
missiles Sam 2 et 3 dans la lim ite de 
50 km. où tout armement devait être 
gelé.

Les plaintes répétées du Gouverne
ment israélien contre les violations 
de cessez-le-feu par la partie adverse 
sont restées sans réponse de la part 
des Etats-Unis, garants du cessez-le- 
feu ; le  secrétaire des Nations Unies 
fait aussi la sourde oreille, comme 
d’habitude.

Le Gouvernement israélien semble 
avoir pris la décision de ne pas conti
nuer les pourparlers de paix et de 
retenir son représentant, Tekoah, à 
Jérusalem tant que des mesures ne 
seront pas prises pour remédier au 
déséquilibre des forces que provoque 
le renforcement des armements russes 
en Egypte. Ou bien les Etats-Unis in 
terviendront à Moscou pour que cesse 
ce renfort apporté à Nasser, ou bien 
les Etats-Unis livreront de leur côté 
des avions et des engins électroniques 
susceptibles de contrecarrer les effets 
des m issiles à Israël.

C’est à cette dernière solution que 
paraissent vouloir se résoudre les 
Etats-Unis pour permettre la reprise 
des pourparlers et les sortir de l’im 
passe actuelle.

Il est vrai que Russes et Egyptiens 
affirment n’avoir rien modifié dans 
la zone gelée de 50 km. Mais les

tés journalières, allocations pour im 
potents, etc.) et 126 m illions pour .les 
fra is  de m esures indiv iduelles (m e
sures m édicales et professionnelles, 
subsides pour la form ation scolaire 
spéciale, etc). Le reste, soit 62 m il
lions, a  été affecté aux  subventions 
en faveu r d’institu tions et d ’o rganisa
tions, ainsi qu ’aux  fra is  de gestion et 
d’adm in istra ton . Les recettes to tales 
se sont élevées à 534 millions.

C ette som m e com prend 267 m il
lions de francs de cotisations, 266 
m illions versés p a r les pouvoirs p u 
blics, p lus les in té rê ts  tran sfé rés  du 
com pte d’explo ita tion  de l’AVS, soit
1 m illion. II y a eu un  excédent de 
recettes de 1 m illion.

Les presta tions versées par le ré 
gim e des allocations aux  m ilita ires 
pou r perte  de gain se sont élevées à  
215 millions. Les recettes on t é té  de 
188 millions, dont 180 m illions de 
francs de cotisations. Le reste, soit 
8 millions, é ta it constitué p a r  les in 
té rê ts  du fonds de com pensation des 
APG. Le com pte d’exploita tion  a p ré 
senté un  excédent de dépenses de
27 millions.

des troupes d 'av iation  et de défense 
con tre  avions a p un i l ’au teu r du  tex te  
incrim iné de tro is jou rs d ’a rrê ts  de 
rigeur. Le coupable a recou ru  contre 
ce prononcé d iscip linaire  auprès du 
D épartem en t m ilita ire  fédéral.

» En v e rtu  de l ’artic le  2, ch iffre  4, 
du Code pénal m ilita ire , les personnes 
a stre in tes  au  serv ice m ilita ire , m êm e 
si elles n e  son t pas au  service, sont 
soum ises au  d ro it pénal m ilita ire  
pour ce qui concerne le u r  situa tion  
m ilita ire  e t leurs devoirs de service.

» Lors de l’exam en du  cas p a r  îe 
D épartem en t m ilita ire  fédéral, il a 
é té  constaté que le reco u ran t n ’avait 
pas agi dans le dessein de nuire. 
S ’agissan t de p lus d ’un  cas de peu 
d ’im portance, le  D épartem en t m ili
ta ire  a adm is le recours e t a levé la 
peine.

■  TUÉ PAR UNE PIERRE. — Un
resso rtissan t a llem and, M. V incent 
Jag er, 29 ans, de la  S arre , a  é té a tte in t 
p a r  une  p ie rre  alors qu ’il se trouva it 
dans la  région de B altschieder, dans 
le  H aut-V alais. Il a é té tu é  su r le 
coup.

Russes ont fait du mensonge et de la  
duperie un des principaux principes 
des régim es communistes, si bien 
qu’on se m éfie à juste raison de leurs 
démentis. Combien de fois depuis que 
Staline a prétendu défendre la paix, 
le Gouvernement russe n’a -t-il pas 
violé les traités proposés et ratifiés 
par lui, à commencer par tous les trai
tés de non-agression signés avec les 
Etats voisins de l’URSS. L’appui ac
cordé par le Kremlin au plan Rogers 
paraissait si extraordinaire qu’il de
vait cacher quelque plan m achiavé
lique : trois mois de répit pour com
pléter la préparation à la guerfe de 
l ’Egypte, en rejetant la responsabilité 
de la rupture sur Israël. Les A m éri
cains désirant la réussite du plan de 
paix Rogers ont fermé les yeux sur 
les violations de cessez-le-feu. Mais 
celles-ci ont pris une telle ampleur 
qu’elles menacent la mission Jarring. 
Dès lors N ixon a promis de ravitail
ler Israël en avions. Malgré le cessez- 
le-feu , l’escalade de la guerre continue 
au Proche-Orient. Si les combats entre 
Israël et l’Egypte n’ont pas encore 
repris, on se prépare des deux côtés 
à la guerre et non à la paix. Déjà les 
faucons israéliens envisagent une at
taque contre les nouvelles bases de 
m issiles établies par les Russes depuis 
l’acceptation du cessez-le-feu sur la 
côte ouest du canal.

Chez les Arabes les désaccords 
sont plus spectaculaires qu’au sein du 
gouvernement de Golda Meir. Le 
Conseil général des organisations pa
lestiniennes, réuni à Amman, a décidé 
de rejeter le plan Rogers, d’intensifier 
leur guerre contre Israël avec l ’appui 
de l’armée irakienne installée en Jor
danie et de concentrer toutes leurs 
forces en Jordanie pour en faire la 
base de leurs attaques armées contre

A W ashington, le D épartem ent 
d ’E ta t n ’a pas contesté, m ercredi, les 
inform ations de presse selon les
quelles les E tats-U nis sera ien t con
vaincus de la réa lité  des violations 
du cessez-le-feu et du gel des opé
ra tions m ilita ires dont Israë l accuse 
l ’Egypte.

On laisse toutefois en tend re  dans 
les m ilieux officiels am éricains que 
le gouvernem ent p o u rra it fa ire , d ’ici 
à la  fin  de la sem aine, une nouvelle 
déclaration  publique su r le P roche- 
O rient qui reconna îtra it la va lid ité  
des p la in tes israéliennes contre 
l’Egypte.

P lusieu rs g rands quotid iens am é
ricains, y com pris le  « New Y ork 
Tim es » le « W ashington Post >' et le  
« Los Angeles Tim es » on t annoncé, 
m ercredi m atin , que le p résiden t 
N ixon ava it é té inform é, m ardi, à 
San C lém ente p a r ses conseillers que 
les docum ents photographiques am é
ricains p rouvaien t d ’une façon con
cluan te  que les E gyptiens avaien t ra p 
proché des b a tte ries  de m issiles a n ti
aériens soviétiques du canal de Suez 
après l ’en trée  en v igueu r du cessez- 
le -feu  dans la n u it du 7 au 8 août. 
Selon ces jou rnaux , les docum ents 
am éricains au ra ien t constaté l 'in s ta l
la tion  de six nouvelles ba tte ries de 
six fusées « Sam  » dans la  « n e  du 
cessez-le-feu.

De son côté, M. McCloskey a d ’a il
leu rs  précisé que s’il n ’é ta it pas en 
m esure de confirm er ou de dém entir 
les inform ations des jo u rn au x  am é
ricains, ce n ’é ta it pas parce  que le 
gouvernem ent n ’est pas parvenu  à 
une conclusion défin itive su r la  v a 
lid ité  des p la in tes israéliennes m ais 
pour « d ’au tres  considérations » su r 
lesquelles il n ’a pas voulu s’étendre.

<t C’est u n  m om ent délicat », a d it 
M. McCloskey. « Nous som m es in té 
ressés à ce que le cessez-le-feu  e t le  
gel des opérations m ilita ires soient 
m aintenus. N otre objectif a tou jours 
é té de les vo ir respectés. M ais no tre  
position est tou jours que les en tre 
tiens politiques sont les p lus im 
p o rtan ts  e t nous voudrions les voir 
se poursuivre. »

Israël. Cependant le roi Hussein qui 
après les affrontements sanglants de 
juin dernier, ayant fait plus d’un m il
lier de morts, avait limogé ses o ffi
ciers les plus fidèles opposés à l’action 
illégale des feddayins, a décidé, après 
avoir consulté Nasser, de rétablir son 
autorité et de ne plus laisser les fed
dayins maîtres du pays. Il a rappelé 
les officiers limogés en juin. L’armée 
jordanienne est concentrée autour de 
la capitale prête à intervenir et déjà 
de sanglants affrontements ont eu 
lieu entre Palestiniens et l’armée jor
danienne ces derniers jours. Le roi 
Hussein vient d’être victime d’une 
nouvelle tentative d’assassinat et 
l ’Irak menace d’envoyer les troupes 
qui se trouvent déjà en Jordanie prê
ter m ain-forte aux feddayins. Les 
relations entre l’Irak d’un côté, 
l’Egypte et la Jordanie de l’autre, sont 
des plus tendues et il est probable que 
Nasser ne laissera pas Hussein sans 
secours m ilitaire en cas d’une agres
sion irakienne ou syrienne.

Ainsi, les luttes internes du monde 
arabe dégénèrent de plus en plus en 
conflits armés, ce qui complique toute 
la situation. Ce ne sont plus les pays 
dits « progressistes » contre les Etats 
monarchistes et réactionnaires, mais 
des luttes entre pays soi-disant pro
gressistes et socialistes, entre les bas
sistes irakiens et les bassistes syriens, 
entre l’Irak et l’Egypte de Nasser 
tous deux sous l’hégémonie soviétique 
et armés d’engins russes !

Pour l’instant le plan de paix am é
ricain a réussi à jeter la pagaille dans 
les deux camps. Diviser pour régner, 
est une vieille formule impérialiste. 
Les Américains secondés par les Rus
ses ont réussi à diviser. Mais qui fin i
ra par régner ?

JULES HUMBERT-DROZ.

L’URSS ET LES ACCUSATIONS 
ISRAÉLIENNES

Selon certa ines indications recueil
lies à l’ONU, l ’on reco n n a îtra it la v a 
lid ité  des accusations israéliennes 
concernant la  construction  de nou
velles ram pes de lancem ent de fu 
sées à p rox im ité  du canal de Suez et 
ju s tif ie ra it ces m esures m ilita ires 
prises de concert avec le C aire p a r 
l ’aide additionnelle  fournie à Israë l 
p a r  W ashington sous form e de m até
rie l é lectronique perfectionné depuis 
l ’en trée  en v igueur du cessez-le-feu. 
le  7 août.

Il resso rt en effet de conversa
tions dans les couloirs de l ’ONU no 
tam m en t avec des personnalités sovié
tiques, que la  crise des fusées consti
tu e  bel et bien une  nouvelle étape 
dans la  course aux arm em ents en tre  
W ashington e t Moscou pou r rav ita il
le r  leu rs protégés dans le P roche- 
O rient. Ce nouvel affron tem ent, es
tim e-t-on , place dans une position 
ex trêm em ent difficile l ’adm in is tra tion  
am éricaine et ne  p o u rra  ê tre  su r
m onté que p a r  des discussions b ila
térales, l’explication  officielle, dans 
les m ilieux soviétiques, dem eure 
q u ’Israë l exige le dém an tèlem en t des 
ram pes de lancem ent pour pouvoir 
causer la  ru p tu re  des négociations 
Ja rr in g  dans lesquelles il n ’est en tré  
q u ’à contre-cœ ur.

ISRAËL ET JARRING
Les dirigeante israéliens se ré u 

n iro n t jeud i pour déterm iner s’il y  
a  lieu  de con tinuer à partic iper aux  
p ou rparle rs  de New Y ork en dép it des 
v io lations du  cessez-le-feu  commises 
p a r  l ’Egypte, d éc la re -t-on  dans les 
m ilieux politiques à Tel Aviv.

OPÉRATIONS DES FORCES 
ARMÉES COLOMBIENNES

L ’arm ée colom bienne a lancé une 
vaste  opération  de ra tissage  contre 
les guérilleros qu i ont caupé la m ort, 
m ard i, dans la  région m ontagneuse 
du d épartem en t de S an tander, à  l’est 
du  pays, de sep t so ldats e t en on t 
b lessé un  nom bre égal. Les guérille 
ros qui, selon les déclarations des 
blessés, é ta ien t une  tren ta ine , don t 
des fem m es, é ta ien t revê tu s d ’un i
form es de l’arm ée e t postés au bord 
de  la route. Ils on t fa it exploser une  
m ine lors du  passage de deux ca
m ions où se tro u v a ien t des soldats 
colom biens, puis on t arrosé les débris 
des véhicules de rafa les de m itra il
lettes.

DÉTOURNEMENTS D’AVIONS
Un fonctionnaire tchécoslovaque 

des m ines, P avel V erner, âgé de 32 
ans, qu i av a it con tra in t le p ilo te d ’un  
avion de tou rism e à  se poser le 5 m ai 
à  Linz, en A utriche, a é té  condam né 
m ercred i p a r  u n  tr ib u n a l au trich ien  
à  u n  an  de trav au x  forcés. V erner 
ava it en tre  au tres  donné des coups 
de canif au p ilo te e t frappé  un au tre  
passager pour p a rv en ir  à  fu ir le camp 
socialiste.

D ans une no te  rem ise m ercredi à 
l’A m bassade d u  D anem ark  à  V arso
vie, la  Pologne dem ande officielle
m en t l ’ex trad ition  de  cinq Polonais 
im pliqués dans le  dé tournem en t su r 
le  D anem ark  d ’un avion de ligne po
lonais e ffec tuan t un  vol in térieu r. Les 
cinq fugitifs on t dem andé l’asile po li
tique, ap rès avoir a tte rr i le 19 août, 
à  le u r  a rriv ée  su r l’île danoise de 
Bornholm .

ANNULATION DE DEUX VOLS 
APOLLO

Le Dr Thom as Paine, ad m in is tra 
te u r  de la NASA, a annoncé m ercredi 
l’annu la tion  de deux vols Apollo vers 
la  lune. C ette décision a é té  prise  
pou r des raisons d ’économies, le bud
get de l’agence spatia le  é tan t soumis 
depuis q u a tre  ans à des réductions 
successives. Les vols supprim és sont 
Apollo 15 e t  A pollo 19. Le dern ie r 
débarquem ent d ’astronau tes su r la 
lune sera de ce fa it Apollo 17, en 1972.

Le Dr P aine a égalem ent fa it sa 
vo ir qu ’en novem bre, cette  année-là, 
au ra  lieu le p rem ier vol « Skylab », 
qui verra  la  mise su r  orb ite  d 'un 
équipage de tro is hom m es qui g rav i
te ro n t au to u r de la te r re  pendan t
28 jours. Un vol u lté rieu r de mêm e 
p ro je t, v raisem blab lem ent en 1973, 
consistera en  un voyage o rb ita l —

de tro is pilotes égalem ent — d 'une 
durée  de 56 jours.

ATTENTAT À L’AMBASSADE 
DE LIBYE A TUNIS

Un fonctionnaire  de l’am bassade 
a u ra it é té tu é  d ’un  coup de pistolet.

A ussi b ien  au  siège de l’am bassade, 
qui a été ferm ée au public aussitô t 
après l’incident, qu 'au  com m issariat 
de police voisin, on se refuse pour 
le  m om ent à tou te  déclaration.

DÉCISION À L’OUA
La conférence au  som m et de l’orga

n isation  de l’un ité  africaine a adopté 
m ercredi une recom m andation du 
Conseil des m in istres de l ’OUA à sa 
dern ière  réunion. Cette recom m anda
tion propose l ’envoi d 'une m ission 
composée de m in istres des A ffaires 
é trangères dans les pays qui vendent 
ou qui on t l ’in ten tion  de vendre  des 
arm es à  l ’A frique du Sud, apprend-on 
de source proche de la conférence.

L a recom m andation désigne nom m é
m ent la F rance, l ’A llem agne fédérale 
e t la G rande-B retagne, e t condam ne 
ces pays.

ATTENTAT A ATHÈNES
D eux personnes on t été tuées et 

une troisièm e grièvem ent blessée à 
la  su ite  de l’explosion d’une bombe 
m ercred i après midi, dans une voi
tu re  stationnée devan t l'A m bassade 
des E tats-U nis, à A thènes, confirm e- 
t-on  dans les m ilieux de la police.

Les deux personnes tuées sont de 
nationalité  suédoise, ind ique-t-on  de 
source inform ée.

ENTRE PAYS ARABES
Le conseil de la  Ligue arabe  se 

réu n ira  sam edi en session ex trao rd i
n a ire  afin  d ’exam iner l ’évolution de 
la crise en Jo rdan ie , ainsi que l’éven
tu a lité  de nouveaux accrochages a r 
m és en tre  l ’arm ée jo rdan ienne et ies 
o rganisations de résistance palesti
niennes, annonce l’agence du M oyen- 
O rient.

« L ’arm ée irak ienne ne res te ra  pas 
les b ras croisés devan t les ten ta tives 
v isan t à frap p e r l ’action des fed
dayins», a déclaré le  général H ardane 
A bdel S haffar, v ice-p résiden t de la 
R épublique irakienne, a rrivé  m ercredi 
après m idi à  B eyrouth  en rou te  pour 
L usaka où il do it rep résen te r son 
pays à la  conférence au  som m ent des 
pays non alignés.

« L’arm ée irak ienne n 'abandonnera  
jam ais ses positions installées dans 
la  région (Jordanie) (...) nous y re s te 
rons pou r appuyer les feddayins. Nos 
forces son t p rê tes à donner une leçon 
inoubliable à tous ceux qu i voudront 
p o rte r  a tte in te  à la  résistance  pales
tin ienne. »

A ce genre d ’avertissem ent, le G ou
vernem en t jo rdan ien  répond que, « la 
Jo rd an ie  ne sau ra it accep ter l’av e r
tissem en t du gouvernem ent de B ag
dad  » qui ava it m enacé d ’in te rv en ir 
aux  côtés des feddayins contre les 
forces jo rdan iennes si ces dern ières 
con tinuaien t à s’a ttaq u e r à la résis
tance  palestin ienne.

« Nous reg re ttons v ivem ent que les 
responsables de B agdad aien t p rêté  
foi aux  allégations selon lesquelles 
l’arm ée royale s ’est a ttaquée  aux 
feddayins dans le  b u t de liqu ider la 
résistance  palestin ienne. »

« Le G ouvernem ent jo rdan ien  qui 
a, à  m aintes reprises, affirm é q u ’il 
sou tena it e t p ro tégeait l ’action des 
feddayins, ne peu t que re je te r  c a té 
goriquem ent tou t ce que le m ém o
ran d u m  irak ien  lui a ttrib u e  à ce 
su je t », souligne la réponse jo rd a 
nienne.

Selon un bilan provisoire, les com
ba ts  à A m m an ont fa it 23 m orts et 
80 blessés parm i la population d ’o ri
gine palestin ienne, a déclaré m er
credi m atin , l’un des d irigeants du 
C roissant rouge palestinien.

MORT DE BERNARD NOËL
Le comédien B ernard  Noël est m ort 

m ercred i à l’âge de 44 ans, des suites 
d ’une longue e t pénible m aladie.

Il ava it m ené avec succès une t r i 
ple ca rriè re  d ’ac teu r de théâtre , de 
ciném a et de télévision.

L au réa t du conservatoire, il est re s
té tro is ans à la Comédie Française.

Au ciném a, il a joué no tam m ent 
dans « F eu  F olle t» , de Louis Malle, 
«L a  Roue »^de Vadim, «U ne Fem m e 
m ariée » de Jean -L uc Godard.

Mais c'est la télévision qui l’a fait 
connaître  et aim er du g rand  public ; 
il y dev in t le  célèbre Vidocq.




